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AVANT PROPOS 

La mission dont le present rapport rend compte s'inscrit dans 

le cadre du Projet du Gouvernement du Togo "ASSISTANCE DANS LE 

DOMAINE DE LA NOR~ALISATION ET DU CONTROLE DE LA QUALITE 

(Phase I)" ON~DI/DP/TOG/86/013, ayant comme fonction principale 

l'appui direct aux activites referees au titre du Projet, au 

Togo. 

Cette mission, avec une duree de cinq semaines surplace, a ete 

realisee aupres de la Direction de l'Industrie et de l'Artisanat 

du Ministere de l'Industrie et des Societes d'Etat, comme 

organisme d'executioa. L'expert a trouve son homologue dans la 

personne du Chef de la Division de Propriete Industrielle et de 

Normalisation, qu'integre la Direction de l'Industrie deja 

citee. 

La mission de l'expert s'est deroulee en bonne condition de 

travail, un bureau confortable etant mis a sa disposition. Des 

entretiens ont eu lieu avec les responsables d'organismes et 

entites du secteur public, a !'occasion de plusieurs visites 

organisees dans le but de permettre a l'expert de se faire une 

idee globale du contexte economique, social et technique dans 

lequel le projet est mis en oeuvre. 

L'expert s'est aussi entretenu avec le directeur et naturelle

ment, plus frequemment avec son homologue et,un des adjoints 

de celui-ci etant absent en mission de formation la plupart du 

temps, avec l'ingenieur adjoint charge de normalisation, ce que 

lui a permis d'avoir acces a la documentation disponible, 

obtenir des informations necessaires ~t echanger des ~oints de 

vue sur les differentesmatieres objet de la mission. 

L'expert tient a remercier le tlirecteur du Cabinet de Monsieur 

le Ministre, qui lui a accorde une audience en debut de mission . 

• • • / 6 
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L'expert remercie egalement M. K. KONOU, directeur de l'Industrie 

et de l'Artisanat, pour son bon accueil, MM. K.A. KATO, Y. NUMADI 

et A.A. GAZARO, respectivement chef de la Division de Proprie-

te Industrielle et de Normalisation et techniciens charges de 

normalisation, qui ont donne une excellente contribution au 

deroulement 1e la mission, ainsi que les personnalites qui on 

bien voulu le recevoir (voir la :iste des personnalites rencon

trees en Annexe A). 

L'expert n'oublie pas, non plus, !es receptions tres aimables 

et informees de la part de M. OUATTARA, Representant Resident 

du PNUD, a Lome. 

Finaleraent, si l'adresse de Mlle. Paula PIGRUCCI, administrateur . . . 

adjoint de l'ONUDI, a pe~mis a !'expert une adaptation sans 

problemes en debut de mission, la rentree en fonctions 

du dynamique cor.seiller-industriel principal hors siege (SIDFA) 

M. D.E GHOZALI, en lui facilitant tout appui necessaire, a con

tribue de fa9on decisive pour un avancement des actions du 

Projet que !'expert n'imaginait pas realisable. Pour eux, done, 

des remerciements tres chaleureux. 

Des remerciements sont aussi merites par les secretaires a 
l'ONUDI Mme. KOFF! Beatrice et M. AGBEZUKEY Kokou par son 

travail competent. 

Lome, le 14 Octobre 1987 

L'expert 

4~~ 
A.J.S. GONCALVES 

" 
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A~TECEDENTS 

L d t d P · l/f · 'f' d . I e oc~men e ro]et- ait re erence ans sa partie , 

d'introduction et justification, aux missions antecedentes, 

qu'ont ete a la base de la sollicitation par le gouvernement de 

la Republique Togolaise presentee en Juillet 1985. 

En effet, on peut enregistrer des missions successives de 

M. P. BIGUET, de l'ONUDI, de Fevrier a Mai 1978, de M. Raymond 

FRONTARD envoye de l'Agence de Cooperation Culturelle et 

Technique - Paris, en Fevrier - Mars 1982, integree en une 

mission Normalisation - Qualite en Afrique Noire, de M.J.RANC, 

de l'AFNOR en Mars 1982, de M.P. LEPRETRE, de l'AFNOR, en Mars 

1985, toutes, d'une fa9on ou d'une autre, mettant l'accent sur 

!'important r6le que la normalisation et le controle de qualite 

peuvent jouer dans le renforcement technologique du pays. 

Il faut relever, notamment, la mission realisee par M.P. LEPRETRE 

dans le cadre de la cooperation bilaterale franco-togolaise. De 

son rapport, d'ailleurs d'une grande utilite pour l'expe~t,~on 

peut effectivement degager les propositions d'actions a entre

prendre pour la misP. en place des structures necessaires au 

developpement de la normalisation togolaise, ainsi qu'un pro

gramme en deux temps : cinq projets-pilote a court terme choisis 

parmi les sujets prioritaires et un certain nombre de sujets 

classes en deux categories de priorite, pour le moyen terme. Ce 

programme, repris par le document de projet, a ete con9u dans 

une relation tres etroite avec les priorites de developpement 

economique et social fixees au 4eme Plan (1981 - 85). 

Il paratt aussi important retenir la remarque generale d~ 

M. Raymond FRONTARD, normalisateur d'une experence rare et d'une 

fine vivacite d'esprit, sur l'importance que tJut organe de 

normalisation nationale, constitue a partir de petites elit~s 

spec!alisees - comme dans le cas present - se manifeste par 

quelque forme d'action normative de fa~on a conforter la volonte 

politique : un gouvern2llient convaincu et moteur est irrempla-

9able, comme f0rme de demarrer un processus. 

I/ Proj~t= Projet ONUDI DP/TOG/86/013 .... I 8 
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SITUAT10N ACTUELLE 

1.0 Structures 

1.1 Structures de base 

Les structures de base de la normalisation togolaise sont deja 

en place. En effet, un organe compose de representants de dif

ferents ministerP.s et des agents economiques et sociaux et 

preside par le Ministre de l'Industrie et des Societes d'Etat, 

le Conseil SuperJeur de Normalisation (voir composition a 

l'Aunexe B), a ete cree par le Decret 83-118, du 21 Juin 1983 

et approuve sont reglement interieur en sa premiere reunion, le 

27 et 29 Septembre 1983. L'arr@te 014, fixant la procedure 

d'homologation des normes togolaises fut publie en 2 Decembre 

1983. 

Le Secretari~t du Conseil est assure par la Direction de 

l'Ind~strie et de l'Artisanat, dont une de ses divisions est 

specialement en charge : la Division de la Propriete Industriel

le et de la Normalisation (voir organisation de la Direction de 

l'Industrie en Annexe C). 

1.2 Ressources humaines 

Deux techniciens superieurs sont charges des travaux de norma

lisation, les sujets de pro~riet2 industrielle ayant caractere 

predominant en ce qui concerne l'occupation du Chef de Division. 

Un bibliothecaire s'est consacre, jusqu'a present, a la docu

mentation relative a la propriete industrielle mais, en accord 

avec !'information obtenue, il peut assurer les activites neces

saires a la creation d'un centre de documentation et information· 

dans le domaine de la normalisation. 

Trois secretaircs dactylographes appuient le Directeur et les 

trois divisions de la Direction de l'Industrie et de l'Artisa

nat groupa~t, au total, 18 dirigeants et charges d'etudes. 

•.. I 9 



Page 9 

1.3 Moy~ns materiels 

Les 28 fonctionnaires de la Direction occupent 16 bureaux 

confortables et bien equipes au 4eme etage du CASEF (Centre 

Administratif des Services d'Economie et Finances)2/ et la 

bibliotheque - salle de reunion, avec des tables modulair@s 

permettant reunir 20 personnes. Les reunions du Conseil se sont 

realisees dans une des 4 salles de conference du CASEF. 

Les moyens de reproduction sont presque inexistants. La seule 

photocopieuse utilisee par toute la Direction n'est pas opera

tionnelle actuellement. Le papier de reproduction s'obtient 

difficilement. 

La bibliotheque dispose d'un armoire semi-occupee par les 

publications ISO pour la plus grande partie. 

1.4 Ressources financieres 

Le Secretariat est finance exclusivement par le budget de la 

Direction d'Industrie et de l'Artisanat, ce qui fait que il n'y • 

pas moyen de faire des previsions de depenses d'une forme 

stabilisee. 

2.0 Activite 

2.1 Le Conseil 

Les proces-verbaux des reunions du Conseil rendent compte des 

principaux evenements qui ont eu lieu jusqu'a ~c§sent : 

- adoption du programme de travail et priorites (voir Annexe D) 

avec reajustement de priorites et creation d'un comite technique 

et deux commissions ~echniques, pour la mise en oeuvre des norme 

de premiere priorite du programme a court terme (reunion du 

27 - 29 Septembre 1983); 

2/ Le CASEF est installe dans un grand b~timent 
inaugure en Janvier 1982. 

... /10 



Page 10 

- creation, a l'instar le l'ORAN - Organisation Regionale 

Africaine de Normalisation (voir organisation de l'ORAN en 

Annexe E) de 8 comites techniques (voir composition en Annexe F) 

pour etudier 123 ?rojets de normes que cette organisation regio

nale a soumis aux membres, dont le Togo, pour vote a envoyer 

jusqu'a fin Mars 1985 (reunion du 29 Janvier 1985); 

- admission ou Togo au sein de l'ISO - Organisation Internationa

le de Normalisat~on comme membre correspondant en debut 1985; 

- creation d'un nouveau comite technique "Protection de l'envi

ronnement et lutte contre la pollution" (reunion du 18 Janvier 

1985); 

- audition et approbation des rapports des presidents et coordi

nateurs des comites techniques sur les projets de normes OARS 

dans le cadre des travaux de l'ORAN (reunions du 18 Janvier 

1985 et d~ 17 Avril 1986). 

2.2 Secretariat 

Le Secretariat du Conseil s'est occupe de la coordination des 

reunions des comites techniques qu'aboutirent a !'adoption par 

le C0nseil des rapports cites sur les projets de normes regiona

les. Il assure, d'ailleurs, les liaisons avec l'ISO et l'ORAN. 

Le mois de Juin 1986, un des techniciens charges de la normalisa

tion a participe a la reunion du DEVCO, comite du Conseil de 

l'ISO pour le developpement et au seminaire 

Le mois de Mars 1937 un representant du Togo, appartenant au 

Centre de Construction e~ du Logement, de Cacaveli, a participe, · 

sous la coordination du Secretariat , au "ARSO/CSC/UNCHS Workshop 

on Formulation of Standards and Specifications for local 

Building Materials", Nairobi, Kenya. 

. .. I 11 



--------------------~~--------------- --- ----- --

Page 11 

A prisent, un deE techni~iens charges de normalisatio~ suit un 

cours de formation d'un mois a l'AFNOR - Association Fran~aise 

de Normalisation. 

La documentation de l'ISO distribuee aux membres correspondants 

est re~ue avec regularite par le Secretariat, incluant normes et 

projets de normes internationales, communiques de presse, calen

driers des reunions des comites techniques et sous-comites de 

l'ISO, circulaires des comites du Conseil, etc. 

Une liste de la documentation de la bibliotheque, d'ailleurs 

re~ue tres recemment en prov~nance ~e l'ISO, n'existe pas. Il n'y 

a pas a la bibliotheque une liste des reglements techniques 

existants ce que, d'ailleurs, n'est pas surprenant. 

2.3 Les Or?,anismes publics et soc1eces d'Etat 

Plusieurs entretiens sur la matiere en analyse ont eu lieu 

pendant les visites realisees a quelques uns des organism% de 

!'Administration et Societes d'Etat avec des responsabilites dans 

le domaine de la normalisation. Le resultat de ces contacts, 

reduit ici a l'essentiel, fournit des informations essentielles 

sur l'activite de ces entites et son organisation et a contri

bue pour la formation, de la part de !'expert, d'un jugement 

positif, bien que faillible, sur la disponibilite, competence, 

motivation et inter@t des participants les plus decisifs aux 

comites techniques, appartenant au secteur public. 

2.3.1 Direction de la Nutrition et de la Technologie Alimentaire 

(DNTA) 

La DNTA fait part du Ministere de l'Amenagement Rural. Son domaine 

d'activites est vaste, s'etend nommement a !'application de la 

legislation sur la repression des fraudes et au contr5le des 

denrees alimentaires. Des laboratoires de chimie et microbio

logie sont installes, aussi bien que des ateliers-pilotes de 

preparation de farine pour enfants et conserves de fruits locaux . 

. . . I 12 
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Cette direction est chargee de la presidence du comite tech

nique No.2 - Agriculture et Produits Alimentairzs et fait par 

du comite technique N~.3 - Chimie et Produits Chimiques. On 

reconnait !'importance des norme5 pour la repression des fraudes 

et on defend le renforcement en moyens du Secretariat du Conseil 

comme forme de depasser l~ role secondaire attribue pour les 

services a la normalisation. 

La DNTA est disponible pour collaborer dans un seminaire traitant 

le theme de la normalisation. 

La presldence de la Commission Nationale du Codex Alimentarius 

et les relations avec FAQ sont assurees par cette Direction. 

Elle coordonne aussi dans ce cadre, les travaux d'une commission 

regionale qu'elabore, a l'heure actuelle, un projet de norme 

concernant le gari (farine de manioc) que va d~venir norme ORAN. 

L'etude d'autres normes concernant les cerP.ales tropicales demande 

d'une part, la cooperation entre pays africains et, d'autre part, 

disponibilites en ressources humaines, €quipements de laboratoire 

et formation en diverses techniques d'analyse et d'essai, moyens 

qu~ font defaut actuellement. 

2.3.2 - Services Veterinaires et de la Sante Animale (SVSA) 

Le SVSA appartient au Ministere de l'Amenagement Rural. Ses 

domaines d'activites couvrent la protection sanitaire du betail, 

nommement par vaccination,l'importation et distribution de 

produits veterinaires par le territoire et l'inspection des 

denrees alimentaires d'origine animal, en special par le controle 

systematique des abattages des animaux et inspection sur le 

marche. Ces activites s'ap~uient en des textes reglementaires 

reglant la circulation du betail et l'inspection de la viande, 

l'usage des medicaments etc. Des laboratoires pour le diagr.ostic 

des maladies sont indtalle s 

... /13 
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La Direction comprend 3 divisions au niveau de Lome~ 5 inspec

tions correspondant aux regions, 21 secteurs aux prefectures, 46 

postes aux zones d 'elevage principales .. 18 d octeurs veterinaires, 

12 ingenieur~ d'elevage et agronomes et autres cadres adjoints 

dont les vaccinateurs, forment le cadre du personnel. 

Le controle des grandes importations de viande au point de vue 

des exces d'hormones, antibiotiques, nitrites et autres agents 

conservateurs est, d'apres le SVSA, un probleme ou la production 

de normes pourrait avoir l'impact le plus grand. Le SVSA fait 

part du comite technique No.2. 

T,'inspection de la viande etant faite dans le cadre ~es recom

mendations du CodexAlimentarius, les rapports des services avec 

cette organisation de normalisation sont assures par le DNTA. 

Les moyens de recherche et de controle seront renforces dans les 

annees a venir etant donne le grand projet de de· 1 eloppement de 

laboratoire3 en cours, dont le financement est deja accepte, 

appuie par la R.F.Allemagne. Ce projet debutera p3r l'instal

lation d'une pharmacie. 

2.3.3 - Service de Contr6le du Conditionnement des Produits 

Agricoles (et des Instruments de Mesure) 

Le Service du Conditionnement a, dans la pratique, une double 

dependance, des Ministeres de l'Amenagement Rural et du Commerce 

et des Transports. Il s'occupe du controle des importations et 

des exportations et pour ce faire applique des methodes etablies 

dans la reglementation technique. Possede des laboratoires d'ana

lyses chimiques et physiques lesquels, apres !'examen des produits 

agricoles tels que les oleagineuses (arachides, karite, copra, 

ricin, palmiste), le mars et autres cereales, le cafe, le cacao, 

sous differents aspects comme la couleur, le teneur en eau, les 

defectuosites, le teneur en huile et autres caracteristiques,font 

le classement correspondant etcercifient la qualite en consequen

ce, prenant comme reference les textes reglementaires en vigueur . 

.. . I 14 
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Ce service fait part du comite technique No.2 et, conjointement 

avec la DNTA peut remplir un r6le tres important dans la pro

duction de normes. Il paratt, toutefois, que les normes ne sont 

pas un besoin essentiel pour la marche de ses activites. 

Le Service du Gonditionnement est en liason avec les societes 

d'Etat OPAT, l'Office des Produits Agricolas du Togo, monopole 

d'Etat pour la distribution et TOGJGRAIN, l'Office National des 

Produits Vivriers du Togo, s'occupant du stockage et du contr6le 

des prix. 

Equipements de laboratoire et formation de cadres (environ 20 

ingenieurs) dans les differentes techniques appliquees font 

toujours defaut, bien que les moyens disponibles semblent ~tre en 

correspondance avec les besoins de controle. 

2.3.4 - Service des Instruments de Mesures 

Ce service est une partie du Service de Conditionnement. Etant 

donne la specificite de ses activites on le decrit separement. 

Ce service comprend la Division de Poids, Mesures et Instruments 

de Pesage et la Division des Liquides, du Jaugeage et du Bar~mage. 

Son domaine d'activites s'etend aux mesurages de poids (balances, 

bascules, masses), de liquides (reservoirs d'hydrocarbures,pompes 

a essence, camions-citerne), longueurs et, en stade de projet en 

cooperation avec la societe d'Etat CEET, Compagnie d'Energie 

Electrique du Togo, les compteurs d'electricite. La calibration 

des etalons et des instruments du service n'est pas encore rea

lisee. Le directeur (du Service du Gonditionnement), le chef de 

Division (qui dirige les deux) et 3 autres techniciens d'hierar- . 

chie inferieure ont, pour la plupart, suivi des cours a l'Ecole 

Superieur de Metrologie de Paris. 

Ge service peut remplir un role tres important dans !'animation 

du comite technique No.l et l'elaboration de normes nationales, 

de metrologie. 

. .. /15 
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Des rapports s o 4 t frequents ave c 1 e S IM , Service cte s Ins tr um en ts 

de Mesure, de France. 

Le developpement du secteur metrologie dans l'elaboration des 

normes serait une voie de tr3nsfeLt de connaissances scienti

fiques et techniques et en meme temps, conduirait au renf0rcement 

des moyens materiels et de la formation des cadres . 

2.3.5 - Centre de Construction et de Logement (CCL) 

Le CCL est une societe d'Etat classee dans le secteur de 

l'habitat. Son domaine d'activites est la recherche pour l'amelio

ration de l'habitat, notamment la mise au point de materiaux et 

de methodes de construction a base de matieres premieres locales. 

Sa structure integre une Direction generale, Division lab0ratolre, 

Architecture, Operations et autras. Le personnel comprend i 

cadres superieurs~ 54 agents permanents et un nombre variable 

d'agents temporaires. A la division de laboratoire on etudie 

plusieurs materiaux de construction mais une attention speciale 

est concentree sur les analyses p~ysico-chimiques de matieres 

premieres pour la fabrication de blocs en terre stabilisee au 

ciment Portland et a la chaux, ainsi que sur !es essais de 

resistance a la compression, absorptivite, capillarite, durabi

lite et resistance thermique de ces materiaux. On util~-~ les 

normes AFNOR. Financement : 80% subventions d'Etat, 20% vente de 

materiaux et de services. 

Le CCL est charge de la presidence du comite technique No.3. 

Construction et Genie Civil. On detient une connaissance appro

fondie de l'activite normative et on indique comme materiaux de 

construction i normaliser, en addition aux blocs en terre Jtabi

lisee, les briques cuites, la t6le galvanisee, les tuyaux de 

PVC. Neanmoins, la production de normes ne paratt pas au premier 

rang des priorites des travaux en cours. 

Le CCL est disponible pour collaborer dans un seminaire au 

sujet de la ~ormalisation,acceptant la charge d'une communication • 

. . . I 16 
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Le CCL represente le Togo au Centre Sous-Regional de Recherche 

sur les Materiaux de Constructions et le Batiment, avec le Benin, 

le Burkina Fasso, Guinee et Senegal. Cet Organisation donne 

priorite a la normalisation et le CCL y met ses recherches en 

commun. 

L'installation date des annees soixante et a ete financee et 

lancee avec l'appui du PNUD. L'equipefuent installe, dont on a 

note, en passant,un spectrophotometre, un compacteur, une etuve, 

un four electrique, une presse hydraulique, une presse a fabri

quer des echantillons, une balance, un thermometre, un humidi

metre, une table vibrante, un concasseur, une presse a carreaux, 

entre autres, serait, dans certains cas, avantageusement rempla

ce • Les recherches fondamentales que constituent !'essence des 

travaux du CCL et l'activite normative le justifient largement. 

2.3.6 - Regie Nationale des Eaux du Togo (RNET) 

La RNET est ~ne societe d'Etat classee dans le secteur d'infras

tructures. Son domaine d'activites est essentiellement la dis

tribution de l'eau de consommation publique, en veuillant a sa 

potabilite au moyen du controle systematique de sa qualite. Un 

des laboratoires, situe a Lome, est charge des analyses Chimiques 

et bacteriologiques pour le contr6le de la potabilite et de la 

correction de la qualite de l'eau di3tribuee, quand necessaire. 

Ces travaux s'appuient sur des normes AFNOR (Eaux, methodes 

d'essai, Recueil de Normes Fran~aises 1986),des documents OMS, 

CEE etc. Les modes operatoires ont ete adaptes aux besoins locaux, 

un "manuel" ayant ete elabore. Les cadres superieurs, en petit 

nombre, sont hautement qualifies. 

Cette entite peut remplir un role de premiere importance dans 

!'animation du comite technique No.S - Chinie et Genie Chimique 

et !'elaboration de normes nationalas sur la qualite de l'eau, 

d'ailleurs considerees prioritaires dans le Projet. Toutefois, on 

considere ~la RNET aussi comme souhaitable !'elaboration de 

normes relatives au captage des eaux,ayant en vue la maftrise des 

conditions de protection contre la pollution. 

. .. I 1 7 
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On considere que des lois, reglements et normes dofvent etre 

publies relativement aux boissons non alcooliques pour le con

trole de la conformite par rapport aux normes et reglements, en 

usine et au marche. 

La RNET est en l~aison avec certains producteurs de boissons 

realisant des essais de controle de leurs productions. 

Les moyens existants semblent etre en correspondance avec les 

besoins actuels. Toutefois, le demarrage d'un programme de 

travail normatif, comme celui que l'on suggere, pourra deter

miner la creation de ressources supplementaires en personnel et 

en equipement. 

2.3.7- Institut National d'Hygiene (INH) 

L'INH est au Ministere de la Sante et des Affaires Sociales. Le 

domaine d'activites de son Service d'Hygiene Appliquee, lequel 

en se trouv~ ~apport avec !es activites normatives, s'etend a 
l'hydrologie, a la pollution de l'environnement et le controle 

dasdenrees alimentaires, celui-ci en parallele avec !'action 

de la DNTA, les competences des deux entites gagnant d'une 

division plus nette. Les laboratoires ou l'on effectue les 

analyses Chimiques et microbiologiques Ont ete bien COn~US il 

ya quelques annees mais, a l'heure actuelle,ils manquent 

d'ouvrages de recuperation des locaux. L'equipement etant deja 

insuffisant, les arrets frequents bloquent, par surcroit, le 

travail. Des normes AFNOR et ORAN et des recommendations de 

!'OMS sont utilisees. 

L'INH participe aux comites techniques No.2 et S ce qui est 

justifie pleinement parses competences d'hygiene publique en 

general. L'INH s'interesse par la normalisation de la qualite 

de l'eau, comme controleur de RNET, de~ produits alimentaires, 

pour la recherche des germes dominant dans la region, et dans 

le domaine des produits d'importation (dates de validite) . 

. . . I l B 
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En ce qui concerne !'application des normes ORAN approuvees 

par le Conseil precedemment, on observe la aecessite d'obtenir 

l'equipement necessaire. 

Les moyens existants semblent relativements insuff isants ?ar 

rapport aux besoins actuels. La production de normes dans les 

secteurs preconises, qui impliquent !'intervention de l'INH, 

doit etre accompagnee d'un important accroissement des moyens a 

l~ disposition de cet institut soit des installations soit de 

l'equipement de laboratoire. 

2.3.8. Organismes et entites non contactes 

On peat attribuer une mineure prise de contactes pendant cette 

mission par rapport aux missions precedentes au fait que la 

releve des secteurs et produits a normaliser en priorite est 

deja suffisamment etablie, soit dans le rapport Lepretre, et 

au Projet en consequence, soit par le Conseil Superieur de 

Normalisation a sa !ere reunion. Les visites et entretiens 

realises eurent plut6t le but de contribuer au declenchement 

des actions necessaires a la production des normes, aupres des 

entites ayant la relation la plus directe avec les sujets prio

ritaires a normaliser. Neanmoins, des visites importantes restent 

encore a faire dans ce but, comme les suivantes : 

Universite du Benin 

Services d'Hygiene et de l'Assainissement 

Direction de l'Urbanisme et de !'Habitat 

Institut de Recherches des Cultures Vivrieres et Tropicales - IRA~ 

Institut de Recherches du Cacaoyer et de Cafeier - IRCC 

Ecole Superieure de Mecanique· industrielle - ESMI 

Direction Generale des Mines et Geologie 

Direction du Genie Rural 
Institut de Recherches de Coton et des Textiles Exotiques - IRCT 

Direction des Tr~nsports Routiers 

Direction de la Foret et Chasse 

Direction de la Protection des Vegetaux 

... I 1 9 
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Il en faut aussi a l'expert la connaissance de la sensibilite 

envers la normalisation et ses developpements de la part des 

agents econoraiques dont les representants federatifs font, pour 

la plupart, partie du Conseil. Ces entites sont parmi les prin

cipaux beneficiaires de la normalisatio~ et, par cette raison, il 

serait souhaitable que l'on pourrait co~oter sur sa participation 

technique interesse et, pourquoi pas, sa contribution finan

ciere d'appui aux activites normatives. 

On 'nonce les entites suivantes a Cuutacter, dans les buts 

indiques : 

- Chambre de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie 

- Syndicat des Commer~ants, Importateurs et Exportateurs 

- Syndicat Interprofessionnel des Entreprises Industrielles 

- Syndicat du B§timent et des Travaux Publics 

- Association Professionnelles des Banques 

- Groupement Togolais des Assurances 

- Compagnie Energie Electrique du Togo - CEET 

- Industrie Textile du Togo - ITT 

- Socotec 

- Industries 

L'inclusion de la CEET dans la liste ci-dessus est due au fait 

que il paratt souhaitable que, des le premier debut, les problemes 

en rapport avec l'energie electrique et distribution du courant 

electriques soient consideres, etant donne son importance aux 

conditions de vie actuelles. D'ailleurs un comite technique a 

ete cree et c'est l'avis manifeste par le Min. des Trav. Publics, 

des mines, de l'Energie et des Ressources Hydrauliques dans la 

!ere reunion du Conseil. 

. .. I 20 
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LES ACTIVITES DU PROJET - PHASE I 

3.0 Proc!uits 

3.1 Etablissement des normes prioritaires 

Les domaines d'activites prioritaires ont ete redefinis a la 

lere reunion du Conseil, realisee le 27 et 29 Septembre 1983 

(voir Annexe D). Actuellement, 9 comites techniques sont cons

titues a l'instar de l'ORAN et leur compos~tion est bien etablie 

(voir Annexe F). Prenant ces donnees de base comme point de 

depart, !'expert a elabore un Projet de Plan de normalisation 

pour la periode 1988-90, a titre indicatif, pouvant etre utilise 

comme cadre de reference pour les travaux normatifs des trois 

annees a venir (voir Appendice 1). 

Dans ce plan !'expert propose, etant donne !'extension themati

que des comites techniques, la creation de sous-comites de 

normalisacion a etablir par les comites techniques 1,2,3 et s, 
suggere des sujets a retenir pour des projets de normes dans les 

domaines prioritaires, propose l'objet principal de chaque 

norme et des developpements possibles, adopte les priorites 

etablies precedemment et fait la definition des delais pour 

!'elaboration des normes dans le court et le moyen termes des 

trois annees du programme. 

Sans exclure l'ela~oration de normes nationales sur les questions 

de controle de la qualite et marquage (date limite de vente)de 

con~erves de tomate et de sardines, l'expert ne fait pas inclusion 

de ces projets dans le plan indicatif, etant d'avis que le con

trole de ces produits pourra etre fait au moyen de l'exigence de 

l'exhibition d'un certificat de qualite par le fournisseur du 

produit,etabli par une entice agree par les services d'inspection 

que donne SatiRfactiOil aUX exigences reglementaires . 
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3.2 Manuel po~r l'Elaboration des Normes 

De fa~on a combler la lacune de l'inexistance de regles pour 

l'execution du travail des comites techniques et ses organes 

auxiliaires - d'ailleurs prevues dans le decret portant creation 

du Conseil, l'expert a elabore deux documents relatifs aux 

"Procedures d'Elaboration des Projets de Normes et Methodes de 

Travail des Comites Techniques et Organes Auxiliaires" et aux 

"Regles pour la Redaction et la Presentation des Normes Natio

nales", respectivement la Partie 1 et la Partie 2 de ce que l'on 

a appele le "Manuel pour l'Elaboration des Normes" (voir Appen

dice 2 et Appendice 3). 

Le premier de ces documents est base sur l'experience de travail 

de comites techniques nationaux d'autres organisations de norma

lisation, ayant aussi recours aux Directives pour les Travaux 

Techniques de l'ISO, Partie 1. Notons que l'introduction directe 

de normes regionales et internationales dans la collection des 

normes nationales est un procede simple et economique a suivre, 

notamment en ce qui concerne des normes que n'exigent pas de 

mnyens d'essai et des adaptations aux conditions locales. Le 

decret portant creation du Conseil lui attribue la capacite de 

"reconna!tre le caractere de normes togolaises a toute norme 

homologuee dans le cadre de la politique generale et les direc

tives" fixees pour l'etablissement des normes (voir attributions 

du Conseil i l'Annexe G). 

Dans cette ligne de pensee, la regle 4.1.4 de cette Partie 1 du 

Manuel accepte l'adoption directe et immediate de normes regio

nales comme normes nationales quand celles-la aient ete oc:et de 

vote positif des representants togolais dans les instances de 

l'ORAN. L'etablissement futur d'une procedure d'adoption de 

normes internationales est aussi envisagee. 

L'expert est d'avis qu'une des lignes de politique generale a 
definir doit passer par un ceLtain investissement de travail aux 

normes regionales ou sous-regionales, specialement dans tous les 

cas, ou il y en a similitude de climats, matieres premieres, 

produits agricoles et exigences de consommation. 
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En ce qui concerne le d~uxieme document, il suit de .tres pi..·es 

les R~gles pour la Redaction et Presentation des Normes 

Internationales, CEI/ISO 1986, un document publie tout recemment 

et disponible a la bibliotheque de la Direction. 

Quelques adaptations et simplifica:ions jugees necessaires ont 

ete introduites af~n de rendre ces regles moins complexes. On 

a adopte l'orientation de faire reference aux normes interna

t.ionales en plusieurs paragraphes de la Partie 2 du Manuel, en 

attendant que ces normes internationales soient, eventuellement, 

adoptees comme normes nationales. 

3.3 Documentation - Information 

La constatation de l'inexistance d'une liste de documentation a 
la bibliotheque de la Direction de l'Industrie a suscite a 
l'expert la deruande de son elaboration, que servira de base a 
un fichier. Les documents ont ete, pour la plupart, envoyes par 

l'ISO tout recemment, bien que l'on puisse trouver un petit 

nombre de normes ORAN et fran~aises. 

Par une consultation rapide, l'expert a constate l'existance 

d'importantes publications tels que grand nombre de recueils de 

normes ISO, catalogue ISO 1986, vbjectifs et Principes de la 

Normalisation, TRB Sanders, UK, Certification Principes et 

Pratique ISO 1980, Manuels pour le Developpement 1 et 2, ISO, 

Catalogue DGQ 1985, Bcletim DGQ Mar/Avr 1986, Normalisation et 

Documentation - Introduction pour Documentalistes et Biblio

thecaires ISO - 1983, Traitement de l'Information - Vocabulaire 

ISO 1982, Vocabulaire International des Termes Fondamentaux et 

Generaux de Metrologie, ISO, CEI, OIML, BIPM 1984, Compendium des • 

Documents sur la Certification ISO 1985, Regles pour la Redaction 

et Presentation des Normes Internationales CEI/ISO 1986, Marques 

de Ccuformite aux Normes ISO 1983. 

L'aquisition de documents normatifs etrangers, regionaux et 

internationaux est necessaire, notamment les normes fondamentales. 

Une liste de documents sera elaboree par l'expert apres avoir 

acces a la liste des documents existants. 
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Ence qui concerne !'acquisition d'equipement de bur~au et de 

bibliotheque, l'expert, apres un~ enquete sur place, a prepare 

la formule de requisition respective, visant l'achat de 

- photocopieuse, avec fournitures calculees pour un an 

- machine a ecrire, avec fournitures calculees pour un an 

- armoire, et 150 dossiers a suspension 

- fichier ( 4 tiroirs ), et 2.000 fiches 

(voir Annexe H) 

La bibliotheque existante et son bibliothecaire/documentaliste 

constitue le noyau d'un centre de documentation a etablir. Cette 

etude sera entreprise pendant la deuxieme phase du Projet. Toute

fois l'expert peut ajonter que les moyens existants, apres l'achat 

de l'equipement propose sont, a son avis,suffisants pour donner 

satisfaction aux besoins actuels. 

3.4 Diffusion de !'information - Sen.1ibilisation 

Quant a cet element du Projet, l'activite la plus relevante 

a ete l'elaboration d'un programme pour un seminaire a realiser 

le 3-4 Mars, sous le theme general "Perspectives de la normali

sation et de la qualite au Togo" (voir Annexe I). Des aspects 

organisatifs ont ete envisages, de fa~on a augmenter les possi

bilites de succes, nommement la prevision des auteurs des commu

nications principales et la date limite pour leur presentation 

au Secretariat du Conser!. 

L'expert avance son avis sur le caractere de cette reunion de 2 

jours : il s'agit plutot d'un colloque, c'est a dire, un debat 

entre les representants d'entites et specialistes nationaux sur 

les questions techniques et organisationnelles ayant trait a la 

normali3ation et activites connexes, assiste par l'expert. Evi

demment, cette reunion est ouverte au public, et doit avoir une 

diffusion speciale aupres des entites publiques et privees avec un 

inter~t potentiel a cette reali~ation. 

Une liste des entreprises publiques et un repertoire des indus

tries togolaises sont disponibles (voir Annexes J et K) . 
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3.5 Liaisons regionales et internationales 

Le Togo est, comme on le sait, un des Etats Membres de l'ORAN. 

Du reste, l'expert a pu creer l'idee que le plus important volet 

des etudes effectuees jusqu'a present concerne la normalisation 

regionale. Le Secretariat du Conseil a assure la coordination 

des travaux qu'ont amene le Conseil a prendre ses decisions sur 

un grand nombre de projets de normes OARS (voir activites du 

Conseil au paragraphe 3.I),lesquels, dans l'avis de l'expert, 

doivent ~tre adoptes comme normes nationales. 

Quant ?. l'ISO, on a constate la qualite de membre correspondant 

attribuee au Conseil Superieur de Normalisation. L'expert consi

dere comme tres positif, le suivi des travaux du DEVCO pour la 

part du Secretariat du Conseil. 

3.6 Plan d'action a moyen terme 

Ence qui concerne un plan d'action a moyen terme, un premier pas 

a ete donne par l'introduction du projet de plan de normalisation 

1988-90 (voir paragraphe 4.0). Mais un plan d'action dans 

les domaines du Projet ne peut pas se limiter a l'elaboration 

des nor~es doit, n~turellenen~,assurer des developpements dans 

les differents aspects concernant la gestion de la qualite. 

Ayant en vue ces developpements il faut se baser, en partant 

des priorites gouvernementales, sur les moyens materiels et en 

personnel dont on dispose a present. A cet effet, l'expert a 

elabore u:1 questionnaire permettant le recensement des moyens 

actuels de differentes entites, soit les organismes techniques de 

l'Administration, soit les centres techniques ou labo~atoires 

publics ou d'entreprises ~ubliques ou privees, aussi qu'une 

premiere inJication de besoins futurs (voir Annexe L). 

Cet element sera approfondi en Phase II du Projet. 
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3.7 Reunion du Conseil du 9 Octobre 1987 

Une reunion du Conseil Superieur de Normalisation ayant comme 

objectif principal la presentation du Projet ONUDI a eu lieu la 

9 Octobre 1987, avec la participation du conseiller industrlel 

principal de l'ONUDI, siegeant a Lome et l'expert (voir ordre du 

jour en Annexe M). Avec une participation de 35 personnalites, la 

plupart d'entre elles manifestant de l'interet ~ar les differents 

points de la presentation et une culture normativ~ appreciable, 

cette reunion a adopte deux resolutions importantes, la premiere 

conc~rnant l'organisation du seminaire prevu au Projet le 3-4 

Mars 1988 et, la deuxieme, le programme des travaux Je normali

sation pour 1987 que, si accompli, creera des conditions favo

rables ~ execution du Plan de Normalisation 1988-90 (voir AunPXe 

N). 

RECOMMANDATIONS 

4.0 Introduction 

Il a ete possible, avec le concours des membres du Conseil, 
du Secretariat et d'autres entites avec qui l'expert s'est 
entretenu pendant cette Phase du Projet, faire un releve de la 
situation actuelle dans les aspects structurels et en ce qui 
concerne les activites depuis 1983 et en cours dans le domaine 
de la normalisation et le contr6le de la qualite et, aussi, 
initier un ensemble d'actions que pourront donner satisfaction 
aux objectifs du Projet. Pour atteindre ces objectifs il est 
important de mener a terme, dans l'essentiel, les recommandations 
qui suivent. 

4.1 Aspects structurels 

Les structures de base, constituees par le Conseil Superieur de 

Normalisation et son Secretariat, assure par la Direction de 

l'Industrie sont, selon l'avis de l'expert, a la mesure des 

besoins : un Conseil elargi, suffisamment representatif des enti

tes qui sont les acteurs de !'edification du systeme normatif 

national; un secretariat coordinateur des travaux, dote d'un 

dirigeant que, dans la plupart des fois,assure la presidence par 

interim des travaux du Conseil, un Chef de Division avec des 

responsabilites reparties entre les questions de propriete 

industrielle et celles de normalisation, deux techniciens supe

rieurs qui distribuent entre eux des fonctions executives,un 

documentaliste en formation bien u'a mi-tern s 
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Neanmoins, toutes les fonctions du Secr~tariat ne S?nt pas, a 
present, definies par la loi. D'autre part, il y a blocage du 

financement des moyens materiels, de dactylographie et d'archives. 

La formation reste une necessite permanente. Dans ces conditions, 

il est recommandable : 

4.1.1-Redefinition des attributions Ju secretariat : que soit 

prepare un projet de decret reglementaire definissant toutes 

attributions du Secretariat, er incluant le Secretariat du 

Conseil, la preparation du plan de normalisation annuel et 

pluriannuel, la coordination des comites techniques, la promotion 

de la participation aux organismes techniques des organisations 

regionales et internationales de normalisation et l'edition et 

vente des normes. 

4.1.2-Creation d'un fonts gere par le Conseil : que, aux fins de 

l'Article 4 du decret portant creation du Conseil, un fonds soit 

constitue par le gouvernement, permettant la perception d'autres 

recettes exterieures au budget d'Etat. 

4.1.3-Reorganisation du Secretariat : que en accord avec les 

attributions indiquees en 4.1.l et sans attendre une eventuelle 

definition reglementaire~ le Secretariat soit reorganise moyen

n3nt, entre autres 

4.1.3.l-Description des fonctions des techniciens,comprenant le 

chef de division, les deux techniciens charges de normalisation 

et du documentaliste ; 

4.1.3.2-Creation d'un paste de secretaire sous la dependance du 

chef de division 

4.1.3.3-Constitution d'un archive central a la division,pour 

correspondance avec l'exterieur et documentation. 

4.1.4 Actions de Formation : que soit poursuivi un programme de 

formation des techniciens, du documentaliste et du secretaire. 
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4.2 Actions en cours d'execution 

Ence qui concerne les actions en ccurs d'ex§cution, il est 

recommandable : 

4.2.1-Accomplissement du programme pour 1987 :que le programme 

adopte par le Conseil dans sa reunion du 9 Octobre 1987 soit 

accompli dans l'essentiel ce que devra conduire a l'adoption du 

Plan de Normalisation 1988-90 et du Manuel pour l'Elaboration des 

Normes. 

4.2.2-Adoption de normes regionales : que l'on fasse une liste 

de taus les projets de normes regionales OARS qu'on ete votes 

positivement par le Conseil dans ses reunions du 18 Juin 1985 et 

du 17 Avril 198 ct que ces projets soient aussit6t adoptes 

comme normes nationales. 

4.2.3-Recueil de r~glements techniques : que, a l'aide des 

representants des entites membres du Conseil, soit faite la 

reunion dans undocumentdu Conseil de toute la legislation technl

que ;?n viguetr. 

4.2.4-Liste de documents normatifs : que le centre de documenta

tion (en formation) elabore une liste de toute la documentat~on 

normative existante, antecedant la creation d'un fichier et 

comme action necessaire a l'elaboration d'une liste de documents 

(normes fondamentales, manuels de developpement et guides ISO, 

ra~;orts ORAN 1985 et 1986 et autres) dont l'acquisltion soit 

proposee. 

4.2.5-0rganisation du seminaire du 3-4 Mars 1988 : que le program 

fue du seminaire sur le th~me "Per~pectives de la normalisation et 

de la qualite au Togo" soit accompli dans l 'essentiel, et que la 

divulgation soit appuiee, entre autres, sur les listes d'indus

tries et entites du secteur public disponibles. 
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4.2.6-Reunions du ISO/DEVCO : que les activites du comite pour 

le developpement du Consr~l de l'ISOsoientsuivies, dans la mesure 

du possible, en special son programme pour le developpement, en 

profitant des opportunites de participation en des actions de 

formation offertes par des organismes de normalisation des pays 

developpes ou de voyages d'ecudes integres en des projets ONUDI. 

4.2.7-Recensement d'organismes on centres techniques et labora-

toires : que des meilleures diligences soient mises en 

oeuvre pour l'obtentirn du plus grand nombre de reponses au 

questionnaire emis relatif au recensement d'organismes ou centres 

techniques, comme base informative indispensable pour le develop

pement du Projet ONUDI. 

Le 14 Octobre 1987 



ANNEXE A 

LISTE DES PERSONNALITES RENCONTREES 

Ministere de l'Industrie et des Societes d'Etat 

~. LABIKOTO Kadjila, Directeur du Cabinet 

Direction de la Nutrition et de la Technologie Alimentaire 
M. SOUGOULIMPO Kerimou, Directeur 

Services Veterinaires et de la Sante Animale 

M. KAGNAYA Tagba - Baagnan, Directeur 

Regie Nationale des Eaux du Togo 

M. AMAGLI Eduaty Adama, Directeur Technique 

M. M'BATA Ahare, Chef Service Laboratoire et Recherches 

M. WONEGOU D. Kossi, Adjoint, Licencie en Chimie 

Service de Contr6le du Conditionnement des Produits et des 
Instruments de Mesures 

M. DJADJARO Tchein, directeur-adjoint 

M. AGBODJAN PRINCE Lassevi, Chef de la Division de Supercontr8le 

M. HOUESSOU Viyome, Chef de Division des Liquides, du Jaugeage 
et du Baremage 

Societe Togolaise d'Entreposage 

M. AJAVON E.D.A., Directeur 

Institut National d'Hygiene 

M. NIMON Eni, Chef du Service d'Hygiene Appliquee 

M. AGAMAH,Chef du Departement de Pollution de l'Environnement 

Centre de la Construction et du Logement 

M. DOE-BRUCE Akouete, Directeur 



Article 3 
ANNEXE 6 

:..e ~·:mseil Sup~rieur de Nor:nalisation est comp:.s~ ccnme suit·.: 
\ 

- Le Ministre du ?:an de l'!ndustrie et <::e le ~1fc=~~ 

Adrr..:.nistrative 
·.:_!_;..: __ .'.;. 

- !Jn representant du Ministre de l' :::concmie e.t. de~ ?i~2r.c~s 

~n repr~sentant du Ministre du Commerce et des Tr~~spo~t3 

Un repr~sentan~ du Ministre de l'Amenagement Rurs! 

- Un repr~sentant du Ministre des Travaux Public~, 

des __ ~i~-~c, ~-~ l_' Em:r;ifa et des Ressour~es Hydradial'es 
- Un repr~sentc:nt du Ministre de- 11 Enseigni.'llent des 3c 

ct 40 C~gres et ~e la Rechcrc~e Scien~ifique 

- Un repres~r.t~~t dw Min:stre de la Scnte P~blique et 

des Affair~~ Sc:iales· 

Un repres~ntant du Ministre du Travail et de la 

F~nction Publique 

- Un representarit de l' l!ni versi te d•J B~·nin 

- Un re?reeentnnt de l'Assc~iation Togolaise de le 

P.echerc~e Scientif iq~e 
- Un represeiltant de la C'iambre de Commerce, d'Ag!'icult!J;e 

et d'Industrie du Togo 
- Un represent::mt des Ass1Jrances 

- Un representant de l'AsLcciation Professionnelle des O<nques 

- Un J"eprt!se:ntant de la c N T T 

- Un representent c!e l'Ordre des Mececins-et des Pha!'i.!aci ~ns 

- Un represer.t~r;t de l'As:::ociation des Architectes 

- Un representant des En tre~r is e's en Btitiment 

- Un representant des Consommateurs 

- Un representar.t ces £nt:eprises Inc!ustriell~s 

- Un rec~62~r.:.ant ces Ent!'?.p!'.:..ses r:or:1r::2 rcia les 

- Un repr~se~:a.r~:. ::c~ Ag!: icwl te 1..Jrs 

- Un re:Jr~se!"'tant C8~ A:~isans 

P:-ssider. 
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MINISTEAE OU PLAN 
ET OE L.INOUSTRIE 

4e ETAGE 

REPUBLIOUE TOGOLAISE 
UNION·PAIX·SUUOAHIU 

DIRECTION DE L•INDUSTRIE ET DE t•ARTISANAT 

~ - ~ --- - - --- - --- -- - - - - -- - - --- ---- --- - . - ----- ---
I I IUllUIOS IUllEBUS 

I NOMS ET PRENOMS llf Ul DESIGNATION 
I llUllW UUPllOIE 
I 

: KONOU Kossi I 454 I 691 I Oirecteur 
I 

I i 

~ Division de l'lnduatrie 
I 

I 
I I Chef de Division •ndustrie i T AMAKLOE Koffi 452 693 

l DJATO-KOLANI Poukilipo 419 652 Chet de Section T echno-
et Projet 

I SOOJI Ahlm Ahlinvi 4b1 694 Chai Section lndustrie 

AHENOU Abalo 455 688 Charge de Technologie 

: AHONDO Atsouvia 451 694 Charge d'Exoneration 

! MATHEY-APOSSAN Oossevi 414 632 Chuge d'Etudes 

\ NOUKOU Djossou 416 653 Charga d'Etudes 

T AB!OU Gade· 434 650 Charge d'Assistance aux 
: Industrias 

i KADARING BatchaMde 421 I 53r, Ch<trRe d'Etudes -
' 
I Division ~8 1· Artisanat -

SEGLA Agbegnigan Chef de Division 

AKUESON Kpakpo 413 631 Charge Promotion Arti-
sanat 

I KLU Essi epousli AKAKPO 456 689 
Charge Reglementation 

' 
Anlsanat 

I 
I 

Charg~ Promotion Arti-i NADIEOJOA Ojanwal~ 466 689 
I scmat 

' 
.. 

I 

4a EfAGf Fin 

DIRECTION OE L•tNDUSTRIE ET OE L' ARTISANAT 

NOMS ET PAENOMS 
llUIUHU~ j ~UMI hO~ 

OE I Ut DESIGNATION 
IUklAU ftlll'llOHI 

I , ·---·· ...... !..----------
Division de 1 .. P-rn.uietc industrielle 

,\KATO Kouakou Ats 

: NUMADI Yao 

.

1

. GAZARO Aziz 

ot de la Normalisation --
I 

I . 449 I 6~;)7 l ChtJf de Division 

421 636 l Cl11trge dti Normalisation 

421 I 6:.iti I Chdrge de Normalisation 

422 I 635 B1bhotliecaire . . I! LAWSON T811i 

I I I --- I 
Secretariat et Comptabilite ' --

KPAOE Kofti 460 604 Comptullle 

SEWAVI Akoele 453 

MISSEBOUKPO Ayawovi 453 

6~2 

ti92 

Suc:1~1<1ire Oactylographie ! 
Sucretaire Oactylographie ! 

I 

,\ ASSIGNON Massan 467 

i1 DOSSEH Kokoe 457 

I OOSSOU Komlan 457 

i FOLi Kokoe 457 
I 
! GBATI larba 457 

I AKOTE Tete 457 

: MAMA lssaka 467 

604 

604 

604 

604 

604 

604 

604 

Secretaire Oactylographia \ 

Employ& de Bureau 

Ai(Ju Comptable 

EmployA de Bureau 

Employe de Bureau 

Ch1tuttaur 

Vauutirnestre 

~ 
>< 
fl1 
() 

I 
I 
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ANNE.:U: D 

III - PROGRAMME DE TRAVAIL ET PRIORITES 

S'agissant du programme de travail, le Conseil s'est prononce pour un 

reajustement de priorites, ce qui s'est traduit par l'insertion de c~rtains 

elements du progranvne a moyen terme dans le programme h court terme. 

Ainsi les programmes de travail se presentent conune suit 

Premiere eriorit6 

1°) Uualite de l'eeu : analyse chimique, bacteriologique ; degre de 

puret~ acceptable pour les industries alimentaires et la consommatior 
courante. 

2°) Culture vivrieres 

a) Gari (farine de manioc) 

b) Mais - probleme de s~chage et/ g8nservation ~ regler. 

3°) Produits alimentaires industrials : conserves de tomate~{ et conserve~ 

de sardines - contrOle de qualite et marquage (date limite de venta) 

4°) Blocs en terre stabilisee : composition, fabrication, resistance 

mecanique, tolerences dimensionnelles, mise en CBuvra; limite 
d'emploi. 

Seconde pri~ 

5°) a- Pesticide 

b- Saven 

• • •,I• • • 
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6°) a- Produits vivriers (sorgha 1 naricat 1 riz) 

b- farine de ~le 1 pain, pates alimentaires 

c- praduits laitiers (lait reconstitue, laits aromatises, 
yaourt) 

d- glaces alimentaires 

e- bonbons 

f- produits congeles (poisson 1 poulet, viande) 

2 - Pt~~ramrne a mo~en terme 

Premiere priorite 

I l 0 ) Oleag'ineux 

, 2°) Cafe - cacao 

Seconde priorite 

j '30) Coton 

J 40) Bois d ' C2uvre 

50) Ciment 

60) Blocs en be ton 

70) Instrument de mesure 

QO) Tuyaux en PVC. 



..... --------------~-~---------------- ·- -- - -

'. 
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ETABLISSEMENT ET OBJECTIFS 
ANNEXE> E 

L'Organisation Regionale Africaine de Normalisation tORAN) est une organisation 
intergouvemementale instiruee en janvier 1977. 

Les objectifs Je l '0.RAi'l sont les suivants: 
- promouvoir les activites de normalisation en Afrique; 
- elaborer des normes regionales; 
- promouvoir le developpement social. industriel et economique et. assurer 1:i pr5>tection 

des consompiateurs et la securire des hommes en preconisant et en lancant des acti vites 
dans le domaine de la normalisation; 

- promouvoir !'harmonisation des conceptions de ces membres ainsi que leur contribu
tion et leur participation au niveau international dans le domaine de la normalisation. 

ETATS MEMBRES Burkina Faso • Cameroun 0 Cote d'Ivoire e 
Egypte • Ethiopie • Ghana 0 Guinee • Guinee
B issau ene Maurice• Jamahiriya Arabe Libyene • 
Kenya • J.-iberia • Malawi • Niger • Nigeria • 

!', Ouganda • Republique Unie de Tanzanie •Senegal• 
Soudan •Togo e Tunisie 0 Zaire e Zarnbie • 

.ME~IBRES DU CONSEIL 
(Periode de 1984) 

PRESIDENT 

VICE-PRESIDEN1' 

SECRETAIRE-G ENERAL 

Burkina Faso • Cameroun 0 Egypte 8 Ethiopie 8 
Guinee • LibC'ria • Malawi • Nigeria • Senegal o 

... . 
M. Cheikh Kane (Senegal) 
Institut Senegalais de Normalisation 
B.P.3218 
Dakar, Senegal 

M. J. K. Kollie (Liberia) 
Directeur 
Bureau. of Standards 
Ministry of Commerce, Industry and Transportation 
P.O. Box 9041 
Monrovia, Liberie 

M. Akberom Telda (Ethiopie) 
General Manager 
Ethiopian Standards Institution 
P.O. Box 2310 
Addis Ababa, Erhiopia 

M. Zawdu Felleke 

AGENTS f(h'jCTIONNAIRES: 
Chef Technique Dr. G. Y. Ahlijah 
Chef Comptable/Administratif Mlle Priscilla Grant 

SECRETARIAT DE L'ORAN 
Siege: 

Boite Postale: 

Telephone: 
T eie2rarr.me: 
Tele~:-

l 2e Etage, City Hall Annexe 
Muindi Mbingu Street, Nairobi 
P.O. Box 57363 
Nairobi, Kenya 
2.+190 & 24561 
ARSO 
22097 ARSO 
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Lee Comitee Techniques sont lea suivants : 

1- Ag;icul ~ et nroduite alimentairee • 

Compoei"tion 

- Service du ContrBle du Vonditioimement des Produits et.::des 

Instruments de Masure• 

~ Institut National d'Rygiene 

~ - Direction de la Nutrition- et de la Teclmologie Alimentai::rg 

- Service Veterinaire 

- Service de la Protection des Ves'taux 

- Institut de Recherche des CUltures Vivriere et Tropicale (IE 

~ Institut de Recherehe de cacaoyer et de Ca!eier (IRCC) 
- e"t 

- Societe de Recherche de Cac~OJ'8C~ de Ca!eier (SliCC) 

- Societe de Controle Tecbnique (SOCOTEC) 

- Universite du Eenin 

- Direction de la Reoherche Agronomique 

- Service d1Rygiene et de i•Assainissement 
- un representant de 1 1Industrie Agroalimentaire 

- Cha.mbre de Commerce, d' Agriculture et cltlhla'l!'~~!llf r.fal 'l'ogo 

- Syndicat des Commer9ants Importa.teurs et Exportat1ur.s 
- Syndicat InterprofessionDBl des Entreprises Induftrielles 

- Dixection de la Protection An1male. 

2- Censtruction et Genine Civil 

_£2!E~!!~ : 

- Direct!on de l'U'bbSJlisme et ae 1 1Habitat 

- Di:-ection des Travaux Public~ 
- Ass~iation de 1 '0rdre des ,U'chi tectes 

1' X - Censre de Construction et ie Logement 

- Un representa.nt des Assu.--ancea 
- Sa:vice d1Hygiene et de : 1Assainissement 

- ~!rection du Genie Rural 
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- Direction de la Protection Civile 

- Societe de Cont~le Technique 

- Syndicat Interpro!eesionnel dee Entrepriees Industrielles 

- Syndioat des Commer9ante Importateurs et Exportateurs du Togo 

- Ecole Africaine et Mauriciemie d'Achiteoture et d'Urba.nisme 
(~11) 

- Regie Nationale des Eaux du Togo 

- Ecole Superieure de M'°anique Industrielle (ESMI) 
- Direction de l'Ense~ment Technique 

- Syndicat du !Atiment" et dea Travaur Publics. 

3- Construction Mecanique et Metalluiogie 
I 

composition 

- F.cole S'upe~ieure- de M1foanique Indl?-Strielle (ESMI) 

- Compagnie Energia Eleotrique du Togo (CEET) 
- Direction de l'Enseignement Teehnique 

- Service des Mines 

- Centre National de Per!ectionnement Profess:iozmel 

- Arrondisseunt du Pare et Materiel 

- Chemin de Per du Togo (C P T) 
- Societe Togolaise de Siderurgie (S T S) 

- Entreprise de Construction Mecanique 

- Syndicat du :Bltiment et des Travaux Publics 

- Chambre de Commerce, d'Agriaulture et d 1 Industrie du To.go. 

4- Chimie et Genie Chimigue 

Composition 

- Societe Togolaise dee Hy'dxauc~bures(s TH) 

- Universite du Benin 

- Togopba.rma 

- Institut National d'HY"giene 
- Direction de la Nutrition et de la. Teohnologie Alimentaire 

• ONCROUERctlSE 
• Un representant des fabricants de savons et de detergents 

• OCCGE 
• Direction de la Proteotion des Vegetaux 

- Direction de la. Pedologie 

i 

. i 

. I 
~ 
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- Office Togolais de Phosphate (o T P) 
- Chambre de Commerce, d' Agriculture et d' Industrie d.u Togo 

5- Construction Technique et j!Ueotrotechnologie 

Composition 

- Direction du ~nie Rural 
- Ecole Superie~ de Mecanique Industrielle (ESMI) 

- Centre National de Perfectionnement Professionnel (CNPP) 

- Direction de 1 1Enseignement Technique 
- Compagnie Eilergie Electrique du Togo ( CEE1.I!) 

- Syndicat Interprof essiom:i.el des Entre~rises Industrielles 

- TELECOM 
- Radio et Television 

- Chemin de_Fer du Togo 
- Syndioat des En-f;-reprises en B4timent et Travaux Publics 

- Inf ormatique 
- Chambre de Commerce d'Agricul'tll%e et d'Industrie du Togo 

6- Industries Tertiles et Habillement 

Composition 

~ 
- Societe Togolaise de Coto~ (SOTOCO) 

~ 
- Institut de Recherche de Coton et des Textiles E:xotiques (IRCT) 
- Idustrie Textile du Togo (I T T) 

- TOGOTEX 
- SIERD 
- Chambre de Commerce, d'Agriculture et d1Industrie du Togo 

- Confederation des Artisans 
- Syndice.t Interpro!essioilil.81 des Entre~rises Industrielles 
- Syndice.t d.es Commer~ants Importa.teurs et Ex:;?orta.teUJ:"s d.u Togo 

... / ... 



7- ~arts et: commUp4.catioha 

Compiaitions • • 

- Direction des 'l!:anaporte Routiers 

- Un ~pnsentan.t des Assm:anoes 

- S'f%1dicat des Tr8J1Sporte't1r8 

- ASECiu. 
- TELiCOM : . 
~.tihotet,;ifft-'.d.~ion 
--°il~t~on: cUt t.t.i.Tl&tlon Cl~Ie 
.. M'tlo~~«l.e-

··~ 

• ._ e' 

- Chemin- de l'er du. 'l'ogo. 

- SO'!OlUM 

•• ff, 

- Conaeil. National de• Cba::gem:s d11 Togo 
- Cbam'br& de Commerce, d•.Agricu1tur9 et d'Induatl:i& du Togo 

- LeJ ~aitaireS 
- Pr'vention Routi~re 

- Dou.&neS 

- Police 
~ Ge~d.a.rme:de. 

a- J!ormea· tondamentalea et dxub:ales 

Ce Comit' Technique est compos' des Prtisidents des sept ·premiers 

l!eohniQU&S. 



i------------------------·--~---------

- __ En venant enfin a.ux divers, M. KONOU a informe l 'assistance ne 
---=--- ----1 'admiseion d~go.au sein de l'Organisation Internati~ de Normali-

sation I I S o) commiliemba_correspo.ndant. A ceA±tre le Togo peut prendre: 

part aux reunions du Conseil et Clelt c~s techniques de l 'ISO comme i 
----- .._ I observateur et sera dea!!Jl&taire de toutes ldlr-publications de cette orga-1 

nisation. La co~tion annuelle du Togo est de l'o~ de ~million six I --ce~lle (1 600 000) Franca CFA. -- --
Il a egalement porte a la coll1laiasance du Con~eil que l'Orga.ni

sation Regionale A.rricaine de Normalisation (ORAN) vient de nous informer 

de la creaticn de son neuvieme comite technique : "Proteeti~n de l'envi

ronnement et lutte centre la pollution". 

Le Conseil en a pris acte et a cree au niveau national le m3me 
comi te technique qui comprend lea servicEB suivants : 

- Direction de la Forf t et Chasse 
- Direction Generale des Mines, de la Geologie et du B.N.R.M. 
- Direction dee Etudea PedologJ.quea 

- Direction du Tourisme et de l'Rotellerie 

- Direction de la Protection des Ve~taux 
- Direction de la Nutrition et de la Technologie Alimentaire 

- Association des Architectea 

- Syndicat des Travaux Publics et B!timents 
- Le Service dea Plchea 
• Institut National ~iESrs-t~"~ 
- R~gie Nationale dea Eaux du Togo 

- Centre de Construction et du Logement 

- Port Autonome de Lome 
Service de la Voiri9 

- Seri'ice Nationale de l'Assainissement 

-SOTO EMA 

-A SEC NA 

- Garage Central (Pr~vention Routiere) 

- Universit~ du Benin 



,....---------------~----------~------~ -

ANN~X.£ G 

Article 2 :- Le Conaeil Sup~."'."~.-:·1:- ce Normalisation e ;JQUr attr:.bu~ions 

- c!e definir pour le ca!'.pte ce l'E:at une.-politiq!.!e ~C'"'.~rsle ee :'.a '-'cr:na:.:.-
sation et du Ccnt!"Ole Ce la Cuali te et de vei!~ .. ~!: 3 son a~~?~ic:::-~:..c~ 

- ce,fixer les dire~~ivas d'ardre ger.era! et scientifi~~e'qui devror.t ~~=~ 

suivies dans l'etablissement ces civerses nor~es etc~ vei:ler su ~r~~2s

sus de leur homclc~~::~n 

de reconne!tre le caractere de nor~~ togolsise ~ toute nor~e ho~olog~~r 

car.s le cadre casditss pclitiqu6: gene~ale et c:rect~ves •. 

. . 

de superviser et de coordonner toutes lee activit~s tendant ~ promouvt 
la Normalisation et le ContrOle de la -Queli t~ -

- de prendre et d'entretenir des contacts- a~ee-.des organismes tent natic -

naux qu;etrangers int~resses par les activit~s de Nor~alisatio~ et de 
ContrOle de Qua!it~ 

.. ~ . 

- de faire des recommendations eur toutes les questions d'int~r~t natio·?. 

concernant la Normalisation et le Cont=Ole de la Qualit6 

-d, arbitrer les conflit_s pouvant surgir. _entre les organismes togolais d·:. 

Nor~elisation et de ContrOle 

- "de mener aupr~s des entreprises triqoleisa·s toutes. les actions d' inforr .,:. 

tion et d'assistance en vue d'ameliorer l_a qualite 

- de creer des ccmit~s tectiniques et de prendre tcute mesure perr,,ett3nt 

de realiser l'objectif fixe. 
·Article 4 - Le Conseil peut ~tre charge de la_ge~tion.de tout fonds qui serait 

constitue_a !'initiative d~ Gouvernement Togolais pour le developpt

ment ge~eral ou sectoriel de la Normalisation et ce CcntrOle de la 

· Oualite. 

Article 5 :- Le Secretariat du Conseil est ass1.:r~ .. par la Direction de l'!,,dust!.'ie 

et de l'Arti~anat. 

Article 6 :- Le Conseil elabore et acopte son propre reglement interieur. 

Article·7 :- Le Ministre du Pian de l'lndustrie et de la·Reforme ~cministrativ~ e~~ 

charge ce l 'execution 'C!u present decret qui sera pub.U.e au Jowrrial 

Officiel de la Republique Togolaise. 
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Annex I 

REQUISITION FOR 
E QUIPMENT/SUPPLI ESiPUB LICA TIONS 

OR CONTRACTUAL SERVICE 
(10/PAC) 

REQUISITION NUMBER -----

PPCSA 

MISPI No. 

l I I I 
I I I I 

LOCAL PURCHASE REQUESTED 0 
HEADQUARTERS PURCHASE 0 

Date _....:;0""'9:..•;..:1:..0;::....:_• 8.::::..:..7 _____ _ 

Project Number DP ITOG/86/013 

Sub-Contracts 0 21-1 I i 
Expendable Equipment EJ41- C l 

NORMALISATION ET CONTROLE DE LA QUALITE 
Ti tie of Pro1ect 

•Cal Adviser/Requesting Officer 

Non-Expendable Equipment [] 42- 0 l 

Premises 043- 0 l 
Chttt:k iltJpropriaitt Oo.rr 

CLEAREOISUBST.OFFICEl: -----~N~am::-:-.--~------~----~5~.c-1-,0-n-~---------,0~.-,.--~~----

FUNDS AVAILABL..E (10/PACI: 
Section 

10/PAC: 
Aece•ved Re•vrn•d 

Item au~ntity Unit Onc:riptio~, Specifications, Catalogue Number, Reference to Project Document Component 
Est. cost 

in US dollars 

1 1 PHOTOCOPIEGSE PROCEDE A SEC, FORMAT ORIG. MAX A3 4800 

VITESSE MIN. 15 COPIES/MN, AVEC SUPPORT 

2 80 RAMETTES PAPIER REPRODUCTION A4 544 
. 

3 10 RAMETTES PAPIER REPRODUCTION A3 136 

4 30 ' TONER 1224 

5 2 DEVELOPPEUR 15.3 

6 1 ROULEAU CHAUFFEUR 163 

7 2 ENSEMBLE DE NETTOYAGE .. 
54 

8 2 TAMBOUR 381 

9 1 CONTRAT ENTRETIEN UNE ANNEE . 777 

I 

( ELEMEN7 DU PROJE~ 2.1.3 ) I TOTAL . 8232 

SPECIAL INSTRUCTIONS: Sh. v· Surface T R . •P •• --;;--- o: n1den1 Represt1n11tiv1 of United Nations Development Pr09rammn . 

• 

Jr1911111: 10/PAC 
CJoy I. CHIEF TECHNICAi. AOlllSER 
Cooy 1: l'INANCIAt.. MANA CEMENT SECTION 
C~oy ]: 10/PAC cor. TROC. (JN/ T 
Coor 4: SU8STANTlllE 01111$/0N 
C>ov $: DRAFTER 

For:_ 

Ter~t Oa11: ---------------------------
To 0• s.nr ro Svbstanriv• Branch, JO, UN/DO - P.O. Sox JOO, A·l400 Vi•nna, Avsma 

,: 
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Annex I 

REQUISITION FOR 
EQUIPMENT/SUPPL! ES/PUBLIC.& TIONS 

OR CONTRACTUAL SERVICE 
(10/PACl 

REQUISITION NUMBER----

PPCSA I I 
MISPI No. I I I 

LOCAL PURCHASE REQUESTED 0 
HEADQUARTERS PURCHASE 0 

')9. !.G. 87 
Date-----------

NORMALISATION ::T CONTRCLE DE LA QUALITE 
Title of Project 

~~~l Adviser/Requesting Officer 

' 

Project Nu:nberDP/'l'QG/66/013 

Sub-Contracts D 21-! ! i 
Expendable Equipm<?nt ~ 41- 0 l 

Non-Expendable Equipment [!] 42- 0 l 

Premises 043- 0 l 

Ct EARED ISUBST. OFFICE!: -----7.":'---------------..,,-----------------Nama Sec.uon Oat• 

FUNDS AVAILABLE (10/PACI: 
Name Section Oate 

10/PAC: 
Received Returned 

II"" Ou1ntity Unit Oucription. Sp~ilic•tions. Catalogue Nu:ntier. Reference to Project Document Component 
Est. cost 

in US dollars 

1 l' MACHINE A ECRIRE ELECTRONIQUE, VITESSE IMPRESSION MIN. 1040 

15 CAR/SEC. ' 
LARGEUR ECRITURE MIN. 335 mm, FONCTION 

CORRECTION ET MISE EN PAGE. 

2 10 RUB ANS 103 

3 1 MARGUERITE SUPPLEMENTAIRE 41 

4 2 BOITES DE CORRECTEUR 64 
-

5 1 CON7RAT ENTRETIEN 134 

6 1 ARMOIRE 2, 00 m X 1,20 m X 0,45 m, METALLIQUE AVEC 5 842 

ETAGERES, 2 PORTES. 

7 150 DOSSIERS SUSPENDUS 330 

P. 2 BOITES A FICHES AVEC 2 TIROIRS 0,41 m X 0,14 m X 0,10 " 263 

9 2000 FICHES IMPRIMEES 0,13 x 0 ,o9 m 48 

I 
( ELEMENT DU PROJET2.J.,.3 ) I TOTAL 2865 

SPECIAL INSTRUCTIONS: Sh- 11· Surf1e• T R . •P •• -~ o: es1den1 Representillive of United Nations Development Pr09rammn . . 
For: 

Onf.1111: 101/IAC 
CU• I CHIU rECHNICAL ADVISER 
Cu• 1- FINANCIAL MANAGcMENr SECTION 

T arge1 Cate: '"""· IOll'AC CON rROL IJNlr 
C.-., 4 SUBSTANrtVE DIVISION 
C,>1f 5. ORAFrf R To b8 11nr to Substanriv r N -8 8 anch, 10. U JOO P.O. Box JOO, A 1400 V1~nna. Ausma 



M'rnE 'XE I 

CONSEIL SUPFRIEUR DE NORMALISATION 

Seminaire (ou Colloque) a realiser le 3-4 ~ars 1988 

PROGRAM.L~E PROVISOI.RE 

THEME GENERAL PERSPECTIVES DE LA NORMALISATION ET DE LA QUALITE AU 'l'OGO 

COMMUNICATIONS 

1 Pourquoi la normalisation et le controle de la qualite 

2 - Plan de normalisation 1988-90 et aspects organisationnels 

3 - La Normalisa:ion fondamentale et generale 

4 - La Normalisation des produits vivriers 

5 - La Normalisation des produits industriels alimentaires 

6 - La Normalisation dans le domaine de lac onstruction de logements 

7 La Normalisation dans le domaine de la qualite de l'eau et de la 
distribution de l'eau 

8 - Application des normes et qualite - Developpement 

ORGANISATION 

1 - Annonce Bulietin ~ distribuer aux industries (voir liste d'industries)e~ 
aux organismes publics et autres entites interesses (voir liste) 
jusqu'l 30 Nev. 87 

2 - Date limite pour presentation de communications 15 Fev. 88 

3 - Dates des seances du seminaire (OU collot1ue) 3-4 ;r.ars 88 

4 - Le Secretariat du Conseil est charge des aspects organisationnels 

5 - Le5 communications assurees ~u depart seront presentees par les entites 
suivantes (eventuellement) : 

.•. /2 



- 2 -

=:XPERT ONUDI 

2 - SECRETARIAT DU CONSEIL 

3 PRESIDENT DE CT- 1 ou. Remplaqant 

4 - It " CT- 2 II 

5 - ~ii.:MBRE DE CT- 2 

6 president de CT- 3 au Remplaqant 

7 -

8 

II It CT- 5 " 

.. 

D'autres communications de participants seront bienvenues. 

6 - Les conclusions a approuver a la fin du Serninaire (au Colloques seront 
preparees par le Secretariat du Conseil et l'Expert. 

87-10-09 



ANNE XE "J 

ANNEXE I 

Cl.ASSIHC:A'l'ION l>ES ENHU:1•H1s1.:s l'lllll.U.)lll·:s 

<'l.ASSIFICA"l ION l>l"S SOCll·: ITS l>'I < 'ONOM 11· MIX 11 

l'.Nll<l.l'IUSLS INl>IJ'>llUI 11 IS 

Cirm:nh de l'AlriLJllC de l'Ouc"t ({'I MAO) 
Cimcnh du ·1 ogo (('IM.I OGO) SA 

Sm:ii:ti: de' l>l:te1 gcnh du I ogu (SOl>I: I 0) SA 
Srn.;ii:tc logolaisc de Marhn:r1c ct de Mafr11;111>. (SOltlM1\) SA 

llAI A SA 

l11d11st11c I c11tilc I 11gol<11'-L' (I I 11 SA 

Socictc lndustriclh: du I ogu (SI I) 

Sncjctc Togolaisc des Ga1. lndustricls (TOCiOCil\/) 

Sociclc Togolaisc des Boissons (STU) SA 
Compagnic Togolai~e des ·1 cxlilcs ('I OCiOTEX) 

Sucictl! Tugolaisc de <ii1lva11is;i1ion de Ti>les (SO I OlOI LS) 
Brasserie du Benin (BB) 

lrlduslric Togolaisc des Plasliquei. tlTP) 

Communu111c Flc~1riq11c du Benin (CFlll 

2 -- ENTIU:l'RISES FINANCll l<rS 

Groupcmcnl Togohtis d'Assuranccs (GlA) 
Union Togolaise de Hilnquc ( IJTll) 

Ham1ue Togolaisc pour le Commerce cl l'lndustric (lllC'I) 
Banquc Togolaise de Dcvcloppcmen1 (IHI>) 

Bilnquc Arn be l.ibyeune Togolaise pour le ( '11111111c1cc F~tcricur (BAI
TEX) 

Caisse Na1ionale de Credit Agriwlt; (CNCA) 

.1 l:NTIUl'l(ISES COMMUH'IAl.rs 11 Ill I l<ANs1•01t I 

Socic1c Nationalc de Commerce (SONACOM) SA 

Socie1e Nationalc de Tansporh Routiers (HHIO ROln I· 1 
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s,1ci~·1C:- lngoloii'c 1k NaV1ga1iu11 Man1ime (SOTONAMI 
SonC:-1C:- t\u101wmc des I dcl"11111111unil.";rll1111' lnlcmiltionalcs Ju Togo(SA-

IHlll 

4 FNTIU:PRISFS ACil<O-INIHISTRIFl.IES ET DE PECllE 

Sol·ictc J'Agrieuhurc: Togolaisc Arabc l.ibycnnc (SATAt) 
Sol·iC:-IC Jes Produits 1.aili~·rs du Togo (SOPROLAIT) SA. 
Snrn:·tc l il·ncrnlc dl"' Moulin~ 1111 Togo ( S. G. M .·1 ) SA 
Sorn:tc I ogolai,l· Arotbc I. ibyc1111c de Peche ( s·1 A l.l'ITllE) 

5 sonnrs t>'FnH>rs 

Societe fog,>laisc d'[tudcs ct de Devcloppcmcnt (SOTED) 

II Cl.ASSIFICATION DES SOCIETES D'ETAT 

I AGRICULTURE, PECllE ET INOlJSTRIE AGRO-Al.I MEN-

TAllU 

t'cnue ,k ltcchcrchc ct d'rlcvagc ll'Avctonou (CH EAT) 

h:1111c Av1colc de ltaguitJa (l·AH) 
l11d11~tr1c lies Olcagincu:ot Ju ·1 ogo (IOTO) 

Office Natimrnl Jc~ Aballoirs ti Frrgoril'i4ues (ONAf) 
Oll1l·c de l>evcloppcmcnt ct tl'I- l'.ploi1a1io11 d~·~ h1rc1s (ODEF) 
Ollil:e N;1tional Je~ ProJuih VivriCl's Ju Togo ('IO<iOGRAIN) 

OH1~·c lie~ Produits Agricolcs Ju I o~o (OPAT) 
Societe Nationale pour le Devcloppement de la Palmeraic et des Uuilerics 
(SONAPll) 

·12 

Societc Na1ionalc 11our la IUnovation de la Cacaoy.:rc cl de l;r C.1k1.:1c 

(SRCT) 
Socictc Togolaisc Ju Colon (SOTOCO) 

2 MINES ET INDUSTRIES 

Centre Ani~anal d'Agou-Nyoglrn (CAAN) 
Office Togolais des Phospha1cs ({>lP) 
Office Togolais du Dis~uc (OH>l>ll 

J ENERGIE 

Compagnic d'F.ncrgie Elcc1ri411c du Toi:o (Cl·I· I) 

Socit!tc Togolaisc des llydrocarburcs 1s·111) 

4 IN FRASTR lJCTU I{ ES 

Port Autonome de Lome (PAI.) 
Rcgic Na1ionale des l'.aux du Togo (ltNEI) 

5 COMMERCE 

Office National de la Pharmacie (lOGOl'llAI< MA) 

6 TOURISME ET HABITAT 

Centre de Comtruclion ct de l.ogcment ((Tl.) 

Socie1c lmmobilierc (SITO) 

llotel le Benin 
ltotcl Tropicana 
11 otel de la Pa ix 

llotel Kara 
llotcl Sarakawa 

Ho1el du 2 Fcvrier 
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1 INSI n IJTIONS HNANCIHU'.S 

( '•llSSC Na11u1:;alo.: 1k SC:i.:uriti! Sui:i;llc (l'NSS) 

Caissi: J'I p.ugnc du I ugu (('I: I) 
l.otc1 ie N;itionale I ogolaise (l.ON !\TO) 
So..:iC:te Nationalc d'lnvcslls\Cllll'nt cl Fomls Annexes (SNl/1-'A) 

!I DIVERS 

I <1bur<11uuc N;it1onal du U:itimi:nt cl Jes ·1 ravau.1( Puhlies (l.N DTP) 
Ccnuc NiillOllal 1IT111Jcs Cl de r1ai1e1m:nls informati1.1ues (CENETI) 

·14 

ANNEXE 2 

RENSEJGNEMENTS PRATIQUES SlJlt I.ES SOCIETES 
D'ECONOMIE MIXTE, I.ES ETAHl.ISSEMENTS 

PUBl.ICS E'f tES SOCIETES D'ETAT 

I 
2 

3 

4 

5 
6 

7 

8 

9 
10 
II 
12 
13 

14 

15 
16 

17 
l!I 

SOCIETES D'ECONOMll'. MIXTI'. 

Denomination N11 tk Telephone 
HAT A...................................... 21 22 29 
Banque Ara be l.ibyenne Togolai~e pour le Co111111ercc 
Exterieur (DAI.TEX) ......................... . 
Banque Togolaise lie l>evcloppcment (In D) ..... . 

Banque Togolaise pour k Commerce: ct l'lndm1ric 
(HTCI) ...................................... . 

Brasserie du Benin (0 U) ...................... . 
Caisse: Nationale de Credit Agricole (CNCA) .... . 

Ciments de: l'Afriquc: de: l'Ouc:st (CIMAO) ....... . 

Ciments du Togo (Cl MTOGO) 

Communautc Elc:ctriuue ,111 Benin (CEO) ........ . 
Groupcment Togolais d'Assurancc:s (GTA) ...... . 
lndustric: Textile Togolaise (ITT) ............... . 
lndumie Togolaisc des Plastiqucs (ITP) ......... . 
Socicte Autonorne des Telecommunications l111crna-
1ionales du Togo (SATELIT) .................. . 
Societe d'Agriculturc: Togolaisc Arabc Lihyennc (SA-
TAI.) ....................................... . 
Societe des Produits l.aiticrs du Togo (SOl'ltOl.Al'I) 
Societe des l>etc:rgcnts du Togo (SODETO) ..... . 

Societe Genera le dell> Moulins du Togo (SCi M I) .. . 
Socic!tc Nationalc de Commc:rci: (SONACOM) ... . 

45 

21 21! 29 
21 )(, 41 

.ll1 42 

21 4l• 41 
46 43 

21 31 51 
21 25 63 

45 61 
21 06 16 

22 68 
21 01! 59 

49 57 
21 61 u 
21 60 75 
21 33 25 
21 59 54 

21 06 20 

21 69 II! 
21 00 lb 
21 52 03 

52 04 
21 43 77 
21 31 18 

31 llJ 



11.J 

20 

2, I 
22 

2.l 

2-t 

25 

2 
.l 
4 
5 

6 

7 
8 

9 

10 
II 
12 
l.l 
14 
15 
lb 
17 
18 
19 
20 

21 

Srn:u!lc l\latwnah: de I r•lllsports Kout ic1!> ( l'OCiO-
ROll ll:) .................................... . 
S11c1ctc Togulaisc: Ara he l.ibycnne de Pcdic (STA l.-
1•t:Clll'.) .................................... . 
Soc1c1c logolaisc de!> Uois~ons (STB) ........... . 
S11cic1e Togolaisc d'EluJc: cl Jc Developpcmcnl (SO-
'lT l>) ..•.•.•......... · .• · · · • · · · · · · • · · · · · · • · · • 
Slu:ictc Togolaise Jc Marhrcric ct Ma1cri11Ux (SO-
'l Ol\.1A) ..................................... . 
Suci.:1e Togolaise Jc Navigation MMitimc (SOTO-
NAfl.1) ..........................•............ 
Union Togolaise Je llan4ue ( UTI\) ............. . 

21 27 32 

21 49 67 
21 58 80 

21 61 79 

21 27 60 

21 51 73 
21 50 02 

lTAUl.ISSFMl'.NTS ~UBl.ICS l'.T SOCIFTfS D'ETAT 

Cai!>se J'fp;ugnc du Togo (Cf'I) ............... . 

Caisse Nationalc de Sccurite Sociak ( CNSS) ..... . 
(. 'cntre Artisanal d'Agou-Nyogbo (CAAN) ....... . 
Ccntre Jc Construction el Ju Logen11:111 (CCI.) ... . 
Cc111re Jc Rcchcrche ct d'Elevage d'Avetonou 
(CRi:AT) ................................... . 
Ccntre National J'Etude et de Traitemcnt lnformati-
4ue (CENfTl) ............................... . 
Compagnic d'Encrgie flectriquc du Togo (CEET) . 
Etablis~;cmcnl National Jes Editions du Togo (EDI-
TOGO) ..................................... . 
l'crmc Avicolc Je lfaguida (FAU) .............. . 

llotcl llu 2 Fevrier ........................... . 
IWtel Jc la Paix ............................. . 
1 h'ltel le Uenin ............................... . 
t101cl Sarakawa .............................. . 
llotd Tropicana ............................. . 
l101cl Kai-a .................................. . 
lluilcries Togolai~cs (11'1) ..................... . 
lnJustrie Jc:s Oleagincux Ja Togo ( IOTO) ....... . 
lot.:ric Nationalc Togolaise (LONATO) ......... . 
Ofiice J.:s Produits Agricoles du Togo (<WAT) .. . 
Otfo:c National de Developpemenl el d'Exploitation 
Jes Ressources Forestieres (ODEF) ............. . 
OHice National Jes Abattoirs fri~orifi4ues (ONAf) 

46 

21 04 60 
24 K4 

21 21 43 

21 64 03 

21 27 06 
21 27 43 

21 37 18 
21 34 04 

roste 500 
21 00 03 
21 52 97 
21 24 85 
21 65 90 
21 34 04 
60 60 20 
21 28 32 
21 26 84 
21 33 77 
21 44 71 

21 51 59 
21 47 42 

2:! 

2.l 
24 
25 
26 
27 
28 

29 

30 

31 
32 

33 

Office Na1ional Jes Produit!> Vivriers ( I ()(j(Hi I{ A IN) 
............................................. 

Office logolai!> de) 1•hos11hates (<fl P) .......... . 
Olfice Togolais du Ois4uc (OTOl>I) ......... _ .. . 
Port Autonome Jc l.ome (POIU') ....... _ ...... . 
ltcgic Nationalc Jes Eaux du Togo (l{NI- I J .. _ .. . 
Socie1e Nationalc Jc Silkrnrgie tSNS) .......... . 
Socie1e Nationalc tl'lnves1issemcn1 cl des h>mh 
Annexes (SNl-FA) ......................... . 
Socictc Nationalc pour la ltenova1io111k Iii Cacaoyc1c 
ct tic la Cafeiere (SltCC) ...................... . 
Societe Nationali; pour le Developpcmcnt Jc la Palmc-
rnie ct des Huilerii:s (SONAPH) .. · .............. . 
Societe Togolaisc Ju Coton (SOTOCO) ......... . 
Socicte Togolaise Je Navigation Mari111nc (SOTO-
NAM) .................................... .. 
Societe Togolaise des llyJrucarhurcs (S: llJ ..... . 

21 51) 55 
21 J2 .lM 
21 tilt ,,2 
21 47 42 
2 l .l4 MI 
2 l 2 I K'J 

21 62 21 

21 57 72 

21 22 32 
21 OS J9 

ll SI 73 
21 50 ti5 

I - •.• li\lt: ci·dcuu:i. C\l unc mu.ea JOUr de 14& 4:lio,1flct111un Jc!t SuL'IClt\ l1gur .. u1 4-'.ll .. llllC' a.c Ju JC'l rel II" MO 
161- Elle cil drn•« par ordrc alph•l>e•11111e 

47 
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ANNEXE L 
MINISTERE DE L'!NDUSTRIE ET DES SOCIET~S D'ETAT 

DIRECTION DE L'!NDUSTR!Z ET DE L'ARTISANAT 

DIVISICN DE ?ROPRIETE INDUSTRIELLE ET NORMALISATION 

PROJET 0Nti1)! DP/TOG/86/013 - ASSISTANCE DANS LE DO~.AINE uE LA NOffi4ALISAT!ON 

ET DU CONTROU: DE LA QUALUE - PHASE I 

RECENSEMENT D'ORGANISMES OU CENTRES TECHNIQUES ET LABORATOIRES 

JUSTIFICATION - LA CONNAISSANCE_APPROFONDIE DES ACTIVITES EXERCEES, DES FONCTIONS, 

. DES MOYENS EN PERSONNEL,ET:tQ,~m-NT'-~ES ORGANISMES OU CENTRES TECHNIQUES ET DES 

LABORATOIRES, JOUE UN ROLE TRES IMPOM'ANT POUR L'ELABORATION DES NORMES DANS LES 
- , .. · . -

SECTEURS ET POUR LES PRODUITS INDUSTRIELS PRIORITAIRES ET AUSSI POUR L'EVALUATION 

DES CONDITIONS DE LEUR ;APPLICATION PRATIQUE ET DU CONTROLE DE LA QUALITE CORRESPON

DANT. 

1 - IDENTIFICATION DE L'INSTITUTION 

. 2 .:.- ADRESSE 

3 - DIRECTEUR 

4 - OOMAINE D'ACTIVITE 

5 - FONCTIONS OU SERVICES TECHNIQUES EXERCES 

5.l ETUDE LJ COORDINATION LI PROMOTION LI INSPECTION LI 

-
REGLEMENTATION I I AUTRES FONCTIONS : 

5.2 - ETUDE /7 RECHERCHE /7 EXAMEN /7 ESSA I LI ME SURE I I 
• 
CALIBRATION I I AUTRES FONCT!ONS : 

6 - STRUCTURE, CADRE DU PERSONNEL (INDIQUER LE SECTIONNEMENT, CATEGORIES ET 
NOMBRE) 

6.A - FINANCEMENT ( ETATIQUE ET AUTRES SOURCES) 



7 - EQUIPEMENT ET MATERIEL D'ESSAI EXISTANT 

8 - NORMES ET SPECIFICATIONS DE METHODES ET TECHNIQUES D'ESSAI 

9 - LOIS ET REGLEMENTS 
-

9.1 - EN VIGUEUR (INDIQUER LA DATE DE PUBLICATION AU JOURNAL OFFICIEL) 

9.2 - EN PROJET 

10 - NORMALISATION 

10.1 - COMITES(S) TECHNIQUE($) AUXQUELS L'INSTITUTION PARTICIPE 

10.2 - ETUDES DE NORMES PROPOSEES 

11 - EVALUATION DES BESOINS ~ MOYEN TERME (2 ANS) 

11.l - PERSONNEL (INDIQUER CATEGOPIES ET LE NOMBRE ACTUEL ET FUTUR) 

11.2 - FORMATION (INDIQUER OU IDENT!FIER COURS ET DUREES, SI POSSIBLE) 

• 

ll.3 - EQUIPEMENT ET MATERIEL D'ESSAI (:.NDIQUER LES ACQUISITIONS NECESSAIRES) 
. 

DATE SIGNATURE 

87-09-22 N.B. RAJOUTER FEUILLES SUPPLEMENTAIRES SI BESOIN EST. 



ANNEXEM 

CONSEIL SUPERIEUR DE NORMALISATION 

REUNION . DU 9 OCTOBRE 1987 

ORDRE DU JOUR 

I ~.Adoption du proc~s-verbal de la reunion du 17 avril 1986 

II- a- Presentation du projet ONUDI 
. . .-

.. _..._. ·--··· .•.. .. ' : 

b- Presentation du projet de plan. ·de normalisation 1988' - 1990· ... 

c- Presentation du projet. de ~anuel pour !'elaboration des normes 

(Partie 1 et Partie 2) 

III-a- Information sur !'organisation d'un seminaire en mars 1988 

(programme) ~et.~ autres communications de base 

.. :.•·· .. 

b- Presentation et adoption du programme des travaux de normalisa

tion pour 1987 

IV- Divers 



CONSEIL SUPERIEUR DE NORMALISATION 

PROCJAMME DES TRAVAUX DE NORMALISATION 

POUR 1987 

1- Reunion du Conseil du 87 - 10 - 09 (Vair V.J.j 

ANNEX EN 

2- Reunion (s) de(s) Comi~es Techniques 1, 2, 3 et 5 octobre/novembre 

• Distribution du Projet de Plan de Normalisation 1988 - 90, 

~ titre indicstif 

• Creation des sous-comites 

. Nomination des membres 

• Distribution du manuel pour laboration des normes 

3- Reunion(s) de(s) Comites Techniques 1, 2, 3 et 5 en novembre/decembi 

• Etablissements des programmes de travail pour 1~S8 

• Avis sur le Projet de Manuel 

4- Reunion du Con1eil Decembre 

. Approbation du Plan de Normalisation 1988 - 90 

• Approbation du Manuel puur !'elaboration des Normes. 



-.-.-- ~·· "- ,_ .... ~ . . 

INTRODJCTION 

Ce document presente un projet de plan de normalisation 1988-90, 
a titre indica tif. . -· ....... ~·~.: ~--~---.~: .. ~ :: ·-

. ,_.: :~~~~:(~ .·:-. : . ~~_:§,~~>~~:·l2t~~~~1~!{::_<. . .::.:::~:·~\,_-: 
n faut noter que, clans· cette::~s·!~:;:~e.~ .travaux, on a. seulement 
consider& dams le projet· de:.p~J:es~~~comi tes techniques corres
pondants aux domaines. d'activite:··priorl.ta.ires _deja definis · 

. . {voir.;docuiiient~de:;prc>je.t:"OllJDI:J]l?~OG"~/013_ :~ .. • ASSIST.ABCE DANS 
.. · , ··.: ,--;:\::~,._,;:mt~llCllU.IB~-:.:Iib-XGlDl&LISA!aDS COlf.l!ROIEf...·IllL;,,llt~ci;T.ALITB.~;:e.t· 
·· · · · _. ·:'.>~x:ieS:::.~eso1ut±o"'iii:.~~0'9'"iiiio"li'.~ - _ -. . ~-se:P"tiiii"bre:::··19s3)~~~~~-~-. ::~·~. 

~: ,,_,, .. ;j .. ·r~'!!!~~~~. . : ~~bses~·~t-5. 
~~-:i:~-;~i;rli:f.~;=:~-:.:_=c«mp-c;&£.t1"'on~T-As:tei~a•"t - · .. , . · .. :~.9'iF:f.ori:tl•·~tem18_s·: 
. · : · ~--- · .. · :exce:Ptio~:tat~7(.~~0'.r~m31____ :~ _;_, .. d. tt:.on:f~;~au · a\lX:·@:'~&atic 
· qUi ·joint ·une- nouvell8'.·&ctivit~possib1:e .. et""des boissons-.non · 

alcooliques _qui n.•etaient-_pa~:~c~~~d~~-ees avant-. I.es produits 
· alimentaires industrials conserves"' de-.tomates et de sardines· 
ne sont- pas. inclus-;:· pour le:mcmlij:ii~~1";:E..~t:~ ..... , .. : ... :~ -~;;:.:1~sv--~ · 

- ... ~.. . • . .,.,/ .'. - .. • .·.:;,_;_._. .. ·.·- .r~-r•'"" , .. ;:.·.~ .: .·~:::,~~:~:J....;:•""'•" ... ~ .. · ... -•.. •. :..~.'!_-.~;!."':·~.-

.. . . . . -: =--.·-=-_--·--_· -~~-~ . - -~----:~r~~~~~~~- -. . . . --~.:.::~::;.:~ 

Des sujets a retenir·paur·les projets·de no:me dans les domaines 
prioritaires, l'objet principal. de cbaque norme et son develop
pement possible sont suggeres a. .. :t;m .... ~catif • 

. ·.· •• ·.~ ·:.: t. • ~ ...• : .• . . ·,._..f~~~{-;:ri~. _· :· . -: 

On adopte trois ~~gres Je p~i.~~1itI}~-~- delais pour 1 1 ·e~boratio 
des normea dans le c~ te:me _e;~~.Ie·:Jmo7en terme sont· definis 
pour la periode de- 3 e.miees du.'P.ro.gr8mmeo=. · · = 

... ;:~;~.-:;_~~-.. ·-~: ·: . 
. . :-·-:;~:1;i .. ~-~~ -~.:-~;:·. ~ -.,:_:. 



PRO.JET IE PLAN IE NORMALISATION 1988-90 (A TITRE INDIOATIF) 

COJIITE TECIINI(JJ. SOOS-CClttITE PRO.JETS 1E NOHMES PROGRAMME 

fEOHNIOJE N° TITRE OBJET IEVELOPPEMENT 

CT 1-NORMES FQN-@_CT 1-METROLO- i :'!prln't. • • UNITES SI Etablir dee norme.t - I 2 I tacxx 
DAMF.tlTAIES pIE L_ de base __ 

onne e es trat Equip .Essai- I 2 I tacxx 
1~-Specifica tions sactions commerc. Formation 

prNT ••• 

prNT • .-. 

1-PresiienD·CTiCoord.:S.Cd1 
2- 11 CT - I prM • • • I I I I I I I I 
3- " CT4 3-
4- " CT 
5- It CT6 -
6- II CT7~- I . . f · I I I 7- .. cTa w: :Pr MT::: ' ' ' ' 

prNT·.···. 
I 

pr.ft!!'••• 

prNT·•·'• " 
PUT 

prNT.·.·. 

prNT· • .-. 

prNT.·.·. · ... 
prNT ••• 

li:lU:l: prNT ••• 

prNT ••• 
i--- I I I I I 

' 
prNT •• ·• 

l prNT.·.·. 



PROJET DE PLAN DE NORMALISATION 1988-90 (A TITRE INDICATIF) 

PROJETS IE NORMES PRU!..:11 A ""r.nw· 

C014ITE TECHNI(1J ~ SOOS-CCllITE ·-n10 e-ourc; r-.f>ft Po ter ... c. 
TECHNI(JJE DEVELOPPEMENT 

Ut,..C. 
NO TITHE OBJET UTE :'.lRA 1 qBC 199C 

CT 2-AfriffCUHl'Ut.~ WT 1-ClJ ill'Uil~~ 1.:-p~.uT; ••• GARI-Def., Class if Amelior.Condition Controle Qluljte 1 .,. 
' I\ 

·!'I' PHOilJl'!':J AI.I- ~IVIlii~rn•:s Curacteristiques Conservation Eq .Inbo .Formu 1:ion 
'-iti~ lll'./~~IR~t~. i 1-Coord-.:DNTA prNT.· •• utA-:.t:3-netermina tio 1 id id 1 x·Jt ·") I 

1-l'r.:Dlh'A .. - teneur en eau 3-2-3 .Cr1t .l~,odui ti: 4- pr1,:a: ••• SORCUIO- 2 r....-·;ci:}: 1-I .N .Ily[;iene 5-1-3. Vat.:h·inn.iret ~ 
5-:} .Prot. Vo~;wt;. :)- prrrl.' •.•• HARICOT- 2 XY.:iCX 
:i-IRAT '. 
~-rncc liU'.L' 2-nu: .Pnon . "NT••• IPA'l'l';S AT 111•114 fi'l'AI_; ft'.'otection de la Controle C)lR.li t~ -.3- ixxxx 
-::mcc ru nu: pr ••• 

RES-Additifs sante Inspection 
9-Jocotec 1-Coord.: 

prNT·.··. PAIN-Determinutio ~Protection du id 2 ,,. .......... 
h 0-Univ .Benin 2- f\, l~J'- ~. 

11-D.Uech. Af~T'on. 3- teneur en eau consommuteur 
I 2-8 .H;y ,:; •. ~m:;: d n. 4- pr.n:i: • • • FARINE: DE BU:- 2 li:xx~ 
13-Rep. Incl .Af~TOl 5-
1 4-Ch .Conm1erce 6-
15-3ynr1 .c. I .1~xp, prNT.-.t. .. 
16-Jyrnl .I .1•; .Indi 

pu·.i: 3-PROllJIT3 LAl'.l' ~~u-De-cerm1n ~.tTo"tectlon de la -Controle Omli tc 2 ~-:xx>: 17-D.T·rot •. Anirn. J,AITJ1i!H3 prNT ••• accidite titrable sante Inopection 
1-Coora.: 

prNT ••• LAIT PnOD.LAITI8Il id id 2 :o~XJi 2- Meth. echo.ntill ona.; 3- -4- prNT ••• GLACES ALilI~UTAI-
5- n~s-,. 
o-

prNT ••• 

1~u·.r 4-rrmu LL ·1'..) pr?lT ••• .1-<l Jr" HI 11\l..:>- -y- ixxx:1 
lJt: COUPI:::mnn~ 
1-Coord.: 
..... prNT ••• . 
t: ... -

3-
4- prNT •• ·• 
5-
r 
~)-

prNT •• ·• 



PROJET IE PLAN DE NORa"4ALISATION 1988-90 (A TITRE I?p>ICATIF) 

PRO.JETS m NORMES PRm:?.A..Mf•'ll!i 
COMITE TECllNI(1J. ~ SOOS-COMITE =>RIO l<"OUr~ ""f>./°' "r"'~ TEOHNI(JJE Jrt:VELOPPEMENT 

qr,..~ 

NO TITRE OBJET UTE 96E 198~ 1990 . ..__ 
mT ?-1~1m1u1".r...>1 :-pr.In''••. .t'Ul.~..JON 2 CT:,::_ t~G f: H!I JJ.'L'URi'! ~·:i:X) 

1~'1' PTIOIXJI'i\.l ..:U1I CONGtUJ•:J 

i~!~·~ 1 !~'I. I n1;~ ~-J prNT ••• VIANDE.,;.Determinrt t Px-0tection du Inspection.Equip 2 ...,. ... -.... -
.1•••.lt..I 

teneur en nitrite i:J consom.mateur lu boru to ire 
:Dr1l'J.' ••• POUIBT- 2 .. -......... 

.r ..... 0.1 .. ~ 

prliT. • • 

~l.'"J: 6-UJ~;AlH- rNT• '• lHCAl.1·-.r~;;, U1EJllil..l'I. Augmeni;ai;1on des 1uertif' .qua11 te 2 }~XX) 

lH•!U~ 
p ••• 

-Nomenclature oxportationa 1-;:quip .Iabo .Form« t. 
1-Coord.: 

GUAI.N~S OU!AGl.l'l. id id ') :x.x:i::: 2- prNT ••• ~-

i- -lfohuntillonuge 

4- prn:a: ••• GRAINJ~S on~AGIN. id id 2 :xxx~ 

:1- -Det .teneur euu. 
G- GRAINBS OLE AG IN. id id 2 r.o:-:; prNT••'• -:Det .tenear huile 
~l.".L' 7-0.H'f~ UA.1!~ Vl!il('l' ~.N JAGS Augmentation des Cert.quulite 2 -xxx; 
1-Coord.: prNT ••• -Echantillormaee exportations -~quip .In bo .Fann;. t 
2-

CAli'~~ VERT-Analyse id id 2 X}:X~ 1- prNT ••• 
4- grn.nulometrique . -

prNT·.··'• CAlilE VERT-Determ • id i.d 2 xxx: :>-
,- teneur en en.u u-

CAW: VERT-IP. t .:fe- 1a 10 . ., 
A"':{X:' 

prNT. •• 
'-

ves endom.insect. --;jU'l' H-(f!':'rlAO prNT ••.• .J!'c;v1·;~J lJI•, <JAUAO- Au.gmenta-cion des certif.qun.lite 2 XX>~~ 

1-r!O\J·l·,'l •: 3ptfoifi.cn tions e:iq)ortationo ~quip .Inbo .ForuHd; ,.., 
t .. -

3- prNT· • .-. F°l'~VES DI!: CACAC i.d id ·2 J,..,.,. .. r,. 
t.I\..,,,. 4 

4- Rr.hn.nti 11 nnnn l""P. 

5- prNT •• '. W.VBS Df~ CJ.CAO- id ic'l 2 ....... "' ............ 
./). .t. IL I 

6- "Epreuve a la coup ? 
I 

Fli:V1~S m: Cl\CAO- HJ. 1.d ':J .. , .......... 
'- .o .. f'. 4o I 

prNT"••• Dl~t. teneur eau. 



'ROJET IE PLAN DE NORMALISATION 1988-90 (A TITHE INDIOATIF) 

PRO.JETS DE NORMES PROGRA.ll'lliil!i 
OOMI!l!E TEOllNICJJ ~ SOOS-CCltflTE "RIO 

it'Ovr~ "'°'!"' ~er ... c. 
TECllNIQJE OBJET DEVELOPPEMENT 

~rMC. 

NO TITRE UTE cme 1 q8c 199c 
CT 2-AGTIICUI.'l'lJW~ WT9-COTOll I•:: pr Jll:.&:'• • • FD3Ill!:D DS CO'J'OlT- k1~nen~1tion des C'1rti ·fj_c •'JLV•.] j_ t;r• 3 ), ... ,. 
!~T PTIOUJI~':J I-Coard.! Oct. ten .rupt .i'nisc P-xportntionfl ii!nutp .In.be .I:'oT·w: t 

,. 11. 

Al 1H:I'i5 UT Al ni•: S )_ 

prNT • .-. FIBRES DI~ crn·on- id i<l ~ 
......... .,,. 

3-
4°•. i~ .. 

i- ~val .Mo.turittS 
pru.a;·· •• ll!'J.jjl{l!,l::J JJ1.•; UU'J'OH- l.0 J.C1 -r ................ 

.J' .i' 1\ 

>- · 'jJquip .snlleo clas ·-
prl'i~ • • • 

I 

Bm'f <)_110ISS01K prNT::; BOI3 • H .ALCOOLI Q .- Protection de la c l ~l . 1 . i ,-· -1 --... on- ;ro. e qua_ i ;{~ :-· ~ ~ ......... 

' 'lOH AJ,COOJ,I Q. Me surnee du pH oantc Inspection 
: prNT·~· •• BOISS .N .ALCOOI1IQ. id i<l 3 ::.:~·~~~ . 

Det.r~sid.nec ool 
pru.i: • • • 

pr NT •• ·• a 

:>U:J: ---- --- -------
prNT••• 

-
prNT ••• 

prNT ••• 

prNT ••• 

I YV.1. prNT ••• 

I . 
prNT ••• 

1 

I prNT •• ·• 

I prNT· ••• ! 



PROJET IE PLAN IE NORMALISATION 1988-90 (A TITRE INDICATIF) 

PROJETS IE NORMES J:'HI JIU# AMMH: 

OOMITE TEOHNI(JJ ~ SOOS-CCldITE -RIO m~~ i"'Ofc." ~r•~ TEOHNI(JJE I.EVE LOPPEMENT NO TITRE O:BJET UTE 98~ 198c_:; 199l 
CT 3-B.~Tif.hUi'l' >CT 1-TIT.OC~j i•~NI ::-:prui·· ... DJ,.Tfi.!RRR 3TARIJJI3 1e Ameliorr~ tj. on de Iornolog .ora .contr. 1 ....... 

\ ,. 
":•p G1;:Jllti~ OIVJT1 ']'I~ nm·: ~jT .~ UI I1Ll -C'ilracteriotj.quos la quu.li te ~quj11 .l::i.lwru. toi rn 
1-P.i·. :em. 1-Cooi•fl.: CCL pr NT•·. .UJ1 .·n;f(l(I!, u'J'AUl.J1.l.;) le ].Q J.rl 1 :>::.: 

2- -Ft~br.mise en oeuv 2-U.Urh.:a n .l~!. bit 3-1-n .'Jti··~,v .l'il hl i c: 4-
p.1.-.n.L ••• 

4-As .Ord .1h•chi t 5-5-Gr • 'Pog. Mi unr • 6- prNT. •. 
6-~ .II.Y {:;. A::isu in. 
7-:0.Genl.n nnrr: l 

;JV:&; C.- UV.lo..> ·m· .. A-D.Prot .nivile 
n·o~~uvm: pr ••• SCIAG~S DE BOIS- Uarmonisatlon • - 2 h}:"):"'1, 

9-:Jocotoc 1-Coord • : Dimensions claa.dif .marches 
10-:1yna .I .1·: .Ind "l prNT.-•• SCIAGE!S DI~ BOILl- id - '> :\";.\}~~-11-~1ync1 .<! .J .F~:11 -- " 1- Defauts .Clnosi fj c. 1 2-1·:!:!.l.:\U 4- prrr.r ••• DOIS SCIF.S-D(;terrn .Amcliora ti on do T~qui p. In b. Foriw at. ') .. ,..,.,p .. 
1 J-mt·:~· ._ 

'""''~' 5- hwniditc moyQn.lo ;la quali te 14-i·:mn ,.-

15-D.gnsetr: .'l'er.1 o-

16-:1yncl .TI:: t .'l'r .J prlfl' .·.:. • • 
~v:1: J-vlJ'.U!.!11..,:, --

C IMEl~'.rS-Clussen l~conomie des Ilomolog.,org .ccmt1 .3 )~): :i~.}: 1-Coora.: prNT••'• du resistc.nce constructions ~:quip .J.aboratc,j :r.': 2-
3- prNT ••• 
4-
5- prNT· •• ·• 6-

prlfl' • •• 

l;:)U'J.·'f-JH,00:3 l~T prlfl' .·.-. BIJOCS EN Il~TON- .Amcliorntion de Homolo~.ore.cuntr .J v:x~·~~. 
'J'UY AU~~ Hl~!TOH Specific.illssais ln qualite 1'~rmi 11 .la bora totrf.~ ' 

prNT· •• ·• TlJYAUX ~H Dl~1'0l'l- id 
Snecific.Esoais 

id . 3 XXXJ: 

prNT.-.7
• 

prlfl'·•··· 



PRO.JET lE PLAN DE NOBJIALISATION 1988-90 (A TITRE INDIOATIF) 

•· ' PROJETS lE NORMES ~Ill li~H All'IMH: 
'. ' 

.. -

COllITE TBCHNICJJ ~ SWS-OCllITB -- :in10 in~~ "'°'!'" t-cr"'c TBCHNI(JJB mVELOPPEMENT NO TITRE OBJET lITE 98t I g5c 199( 
CT 3- U.A'l'JJ.li'!ll~' JOT 5-TUYAUX I · :'!' pr JllT' .. • • TUYAUX E:N PVC- ".maliora ti on de llomolog .org .cont. "i ...... , .. , ~ .. .., .. ,., _,.,I 
t•:T m~nn~ CIVII, 1~li PVC Specific .b:oo'.d.'.; P.n. qunli te l!:nuj n .l n bore11;oj re ·-· pr NT ••• 

p:rr1:a: ••• 

--prNT ••• 

-. :m:i.· prNT: ! ; 

prNT ••• 

pru.t: • • • . 
~ 

prNT••'• ~ 

3C'r" ·---- f-

prNT.·.·. 

prNT ••• 

prNT ••• 

prNT. •• 
olU'.J." prNT. •• 

prNT. •• 

I 
prNT ••• 

prNT·•··· 



PROJET IE PLAN IE NORMALISATION 1988-90 (A TITRE INDICATIF) 
I PRO.JETS DE NORMES r.n ... ~' AMMH: ·--

COMITE TECHNI(Jl ~ SOOS-CCllITE "'RIO u-~~ l"'°f4A '"tr"'C. TECHNI(JJE Ol3JET DEVELOPPEMENT NO TITRE UTE 98E 190~ 'j'jl 

CT5-CIIIli'iU! E'l' JCi' l-QJAI1l'l'E: 1 :-pra~·. • • 1'~Au· POTA.'BIJ<~- 1Prot~1de la sunte Controle de qw1J i· e 1 X>: 
Gr:liI1·: CIIILJQm Dii; IJ I I·~ AU Caracteristj on.cm l'Joorrl .ind/or.I'.!' .con1 tfoui.n .J ah .Jffirnl'lJ;i < In 

1-Pr. :Un .n611in 1-Coord • : IITII prNT •• ·• J<.;au rv1·A.'BU:-nrnth. j_d id 1 ~ .. 
:2-~oc .'j1or; .lly1lro .2-TINl-!1.' analyse chimique 
j-Togoph:, rmn J-DNTA p.1.-......... EAU POTABU~-Mt1th. id id 1 "" ... 

4• .. 

4-I .Ji .lly,·;j bm 4-F'ANf.lllK analyse rnic.;ro lli oJ 
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1.2- Les Comites Techniques sont numerotes·auceessivement dans l'ordre dans leque 

ils sont crees. 

l.3- Les Comites Techniques doivent itre suf!isamment repr6sentati!s pour que l'o 

pu!ise considerer que lea normes produites traduisant le consensus national.Ayant 

ce principe en vue, les comites techniques doivent integrer, de fa~on equilibree, 

des membres representant les entites suivantas : 
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- organismes de !'Administration Publique en rapport direct avec le domaine 

des travaux ; 

- associations d'industriels ou producteurs de services 

- associations de cor.uner~ants ; 

- associations de consommateurs et utilisateurs 

- associations de professionnels 

- entreprises a titre individuel 

- techniciens specialises a titre indlviduel. 

1.4- Les representants indigites par les entites indiquees en 1.3 et les 

techniciens specialistes a titre individuel seront nommes par le President du 

Conseil Superieur de Normalisation. Cette nomination est formalisee moyennant la 

signature du mandat respectif par le membre du comite technique et par le 

President du Conseil. 

1.5- Chaqu'une des entites faisant partie du comite technique doit, en regle, 

assurer sa representation par deux elements au maximum. 

1.6- Les membres nommes, dans l'impossibilite de comparaitre aux reunions OU si 

la specialite des sujets le justifie, peuvent indiquer des representants dQment 

accredites, de fa~on qu'ils puiasent assurer la participation de l'entite qu'ils 

rdpresentent ou se faire accompagner d'assesseurs. 

1.7- Un comite technique peut demander par l'intermediaire du Secretariat du 

Conseil la collaboration d'autres entites officielles ou priveea pour des etudes 

en relation avec leurs programmes de travail. 

l.8- Pour l'accomplissement de son programme un comite technique peut creer des 

sous-comites et aroupes de travail les plus appropries, formes par de~ membres 

du comite technique et coordonnes par l'un d'eux. La creation d'un sous-comite 

doit envisager la realisation d'un travail durable et pr~gramrne d'avance, tandis 

que pour !'execution d'un travail specifique et de duration limitee la constitu

tion d'un groupe de travail est plus adequate. 

1.9- La creation OU elimination de sous-comites et groupes de travail doit etre 

communiquee au Conseil par l'intermediaire du secretariat respectif, 
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2 - TITRE ET DOMAINE DE3 TRAVAtr..< 

2.1- Le Conseil doit arreter le titre et preciser le domaine d'activite des 

comites techniques, ayant en consideration ceux des comites techniques deja crees 

Cela s'applique aux titres et domaines des travaux des sous-comites et groupes 

de travail. 

2.2- Un comite technique peut demander la modification de son titre et/ou de son 

domaine des travaux. De telles modifications sont decidees par le Conseil. 

2.3- Il est souhaitable que les titres et domaines des travaux des comites 

techniques soient,.autant que possible, identiques a ceux des comites corres

pondants des organisations internationales ou regionales de normalisation. 

3 - ASPECTS ORGAUISATIONNELS 

3.1- La creation d'un comite technique est suivie de la convocation par le 

Secretariat du Conseil d'une reunion a laquelle est elu le President et indiqu6 

le secretaire. 

3.2- Les presidents de comiti\techniquQJ et les coordinateurs de sous~comites et 

groupes de travail sont choisis parmi les membres du comite technique et par 

decisions de ceux-ci, moyennant proposition du.Secretariat du Conseil ou d'un 

de leurs membres et a la premiere reunion, la majorite des rnembres etant presente. 

Les secretaires sont indiques par le Sec~etariat du Conseil. 

3.3- Le president est designe pour un mandat de trois ans, renouvelable, pouvant . 

toutefois etre substitue a sa demande et a tout moment. 

3.4- L'appui administratif au fonctionnement de chaque comite technique peut etre 

fourni par le Secretariat du Conseil ou par d'autres entites eventuelle~ent 

disponibles. 
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3.5- Les reunions de chaque comite technique doivent avoir lieu une fois par 

mois, au moins. Les reunions de sous-comites et groupes de travail sont, en 

principe, plus frequentes. 

3.6- Chaque mernbre du comite technique doit participer activement aux travaux, 

son absence a des reunions devant etre communiquee avec anticipation en indiquant 

un representant alternatif, conformement aux dispositions du paragraphe 1.6. 

4 - REPARTITION DES TACHES ET DES RESPONSABILITES 

4.1- Comites techniques, Sous-comites et Groupes de travail 

4.1.1- Chaque comite ~echnique doit etablir un programme de travail annuel et le 

deposer au Secretariat du Conseil avant le 30 Septembre. En etablissant ce 

programm&, le comite technique prend en consideration les exigences de la politiqu 

sectcrielle. Le programme de travail, qui doit s'inscrire dans le domaine des 

travaux approuve par le Conseil, consiste en une liste detaille de toutes les 

questions a traiter. 

4.1.2- Si tout le programme de travail ne peut pas etre etudie en rneme temps, le 

comite technique determine les questions considerees prioritaires. 

Des modifications peuvent etre introduites au programme de travail par le Conseil, 

soit directement, soit par approbation d'une proposition du comite technique. 

4.1.3- La tache principale d'un comite technique est l'elaboration et la revision 

des norm~s nationales. Les travaux sont effectues par les membres du comite 

technique, de ses sous-comites et groupes de travail en collaboration, s'il ya 

lieu, avec d'.autres comites techniques et comprennent les etapes suivantes : 

4.1.3.1- Elaboration d'un avant-projet de norme presente conform§mentau manuel 

pour l'elaboration cles normes (rartie 2). 

4.1.3.2- Soumission au Secretariat du Conseil d'une proposition d'approbation 

de l'avant-projet comme projet de norme accompagn&e d'une information technique 

avec indication : 
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- de l'etendue du consensus au sein du comite technique ; 

- de la norme internationale ou regionale correspondante et du degre d'equiva-

lence, en justifiant les divergences eventuelles ; 

- des benefices eventuels de rendre obligatoire cette norme et des moyens a 
mettre en oeuvre pour une exigence de conformite. 

4.1.3.3- Apres consideration par le Secretariat du Conseil que les methodologies 

applicables ont ete accomplies, l'avant-projet est soumis a enquete publique 

dans les delais les plus courts possible. 

Cette enquete a pour but promouvoir la manifestation des poir.ts de vue des 

interets nationaux-concernant le projet, celui-ci devant etre envoy§ aux entites 

publiques et privees auxquelles les matieres en questions se rapportent. 

L'enquete est anr.oncee dans un quotidien d'information, le delai d'enquete etant, 

en regle, de 60 jours comptes de la date de l'annonce. 

4.1.3.4- Termine le delai fixe pour l'enquete, quand il y en a lieu, le comite 

technique 6tudie et apprecie les critiques dont le projet a ete objet et redige 

le texte final du projet de norme qui est soumis a la procedure d'homologation 

conformement aux dispositions de l 'Arrete 014·, du 2 Decembre 1983. 

4.1.4- Le comite technique peut soumettre·au Secretariat du Conseil des propo

sitions d'adoption de normes regionales (ou internationales) comme normes 

nationales quand celles-la aient ete objet de vote positif des representants 

to&olais. 

Dans ce cas la norme re&ionale (ou 1nternat1onale) est directement soumis& aux 

procedures d'homolovation apres avis favorable du Conseil, la regle 4.1.3.1 

pouvant etre elidee. 

NO~E - Une procedure d'adoption de normes 1nternativnales comme normes nationaleE 

aera adoptee dans les plus br&fs delais, en prenant comme reference le Guide 

ISO/CEI 3 - Indicatif des normes nationales qui sont equivalentes aux normes 

internationales, et le Guide ISO/CEI 21 - Adoption des nor~es 1nternat1onales 

dans les normes nationales. Cette procedure permettra, notamment, l'introduction 

des normes fondamentales ISO/~EI dans la collection des normes nationales • 
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4.1.5- La revision des normes nationales suit une procedure identique a celle 

de son elaboration et peut amener a l'adjonction, modification, reformulation 

totale, suspension, annulation OU confirmation, l'enquete pouvant ne pas etre 

effectuee dans le cas ou le Conseil le trouve dispensable • 

4.1.6- Les comites techniques doivent donner son avis technique sur des projets 

de diplomes ~.egaux ou autres document que le Conseil veuille bien leur soumettre 

et aussi sur des questions en rapport avec !'application des normes, nommement 

dlll~s le domaine de systemes de certification. 

4.1.7- Les comites techniqL~S participent a !'elaboration des normes des 

organisations regionales ou interr.ationales de normalisation mcyennant 

representation dans les reunions des organes techn~ques de ces organisations 

et/ou avis sur les projets de normes et autres docume11ts regionaux ou interna

tionaux, d'apres la ~rocedure suivante : 

4.1.7.1- Les projets de normes regionales (ou internationales) re~us Pal' le 

Secretar~at du Cons~il seront envoyes par celui-ci aux comites te~hniques 

competants et aussi aux organismes publics, agents economiques et autres entites 

dont le commentaire est juge convenable. 

4.1.7.2- Les comites techniques doivent informer les projets de normes regionaleE 

(ou internationales) prenant en consideration les commentaires eventuellement 

re~us d'autres entites qui leur ont ete remis par le Secz·etariat du Conseil. 

4.l.7.3·- En conformite avec l'information prevue un paragraphe anterieur ou a 
sa faute, avec les elements tnformatifs disponibles, le Secretariat du Conseil 

elabore l'avis au Conseil qui prendra la decision sur le vote national a 
presenter a l'organisme regional (ou international) competent • 
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4.2 - Presidents des Ccmites Techniques 

4.2.1- Le president d'un comit~ technique doit dynamiser et coordonner l'activite 

du comite technique, respecter et faire respecter, en temps utile les disposi

tions contenues d~s le paragraphe 4.1, en collaboration avec le secretaire. 

4.2.2- Le president du comite technique doit assurer la representation du comite 

technique, sous convocation du Secretariat du Conseil, nommement en des reunions 

de coordination. 

4.2.3- Un president du comite technique unique peut demander, si necessaire, 

par l'intermediaire du Secretariat du Conseil ~'avis'u la collaboration d'entites 

adequates pour les. travaux en cours. 

~-2.4- Les presidents des cocites techniques doivent.zeler par la permanente 

representativite du comite technique indispensable a la bonne execution des 

travaux normatifs. 

4.2.5- Les presidents des comites techniques doivent etablir des ordres du jour 

des s:-!unions et marquer leurs datas et guider le Secretariat dans l'exer~ice 

de se~ fonctions. 

4.3 - Secretaires des Comites Techniques 

4.3.1- Le secretaire c!'un comite technique doit preparer, en accord avec les 

instructions du president ou des coordinateurs, les convocations pour chaque 

reunion de comite, sous-comite ou groupe de travail, lesquelles doivent etre 

envoyees aux membres respectifs avec une anticipation minimale de 8 jours, de 

meme que l'ordre du jour et les documents de travail. 

4.3.2- ~e secretaire d'un comite technique doit faire en sorte que toute la 

documentation necessaire pour le travail du comite technique soit.fournie, aussi 

bien que tout l'appui administratif, nommement dactylographie et reprodur.tion 

des documents. 
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4.3.3- ~n secretaire d'un comite technique d~it elaborer un proces-verbal 

abrege des reunions, comprenant une liste des participants et noter, en parti

culier, les poi~ts plus controverses et pas consensuels, aussi bien que les 

resolutions OU conclusions fondamentales. 

4.3.4- Les secreta:Lres des comites techniques doivent preparer les propositions 

d'approbation des avants-projets et les informations techniques indiquees au 

paragraphe 4.1.3.~ en collaboration avec le president. 

4.3.5- Les secretaires des comites techniques doivent etablir un rapport annuel 

arrete au 31 Decembre decrivant les activites du comite technique, des sous-comit~ 

et groupes de travail durant l'annee. Ce rapport doit etre redige conformement 

a la formule de !'Annexe A et doit etre envoye~ au Secretariat du Conseil 

au plus tard le 31' Janvier de l'annee suivante. 

4.4 -·coordinateurs des Sou$-Comites et Groupes de Trevail 

4.4.l- Les coordinateurs de chaque sous-comite ou groups de travail dynamisent 

et coordonnent les travaux, assurent l'envoi des convocations des reunions 

accompagnees de l'ordre du jour et documents de travail necessaires et elaborent 

un proces-verbal abrege de chaque reunion. 

4.4.2- Le coordinateur d'un sous-comite ou groupe de tr~vail envoit au president 

du comite technique ou sous-comite les avant-projets ou projets de normes et 

d'autres documents elabores par le SOUS-comite OU group~ de travail. 

4.4.3- Les coordinateurs de sous-comites participent a l'elaboration du programme 

de travail et du rapport annu· t d'activites en collaboration avec le president et 

le secretaire du comite technique. 

4.4.4- Les coordinateurs des sous-comites et groupes de travail doivent , le 

cas echeant, proposer au president du comite technique ou sous-comite la colla

boration d'autres entites. !ls doivent, aussi, assurer le representation du 

sous-comite ou grou~e de travail moyennant indication du president du comite 

technique ou sous-comite. 
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4.5 - Secretariat du Conseil 

4.5.1- Le Secretariat du Conseil est responsable devant le Conseil de la bonne 

execution des taches qui lui sont confiees. 

4.5.2- Le Secretari~t du Conseil est charge de la planificaticn et de la 

coordination courantes des travaux de normalisation et activites connexes et 

veille a !'application des directives d'ordre general et scientifique fixees 

par le Conseil. 

4.5.3- Le Secretariat du Conseil donne des avis aux Secretaires des comites 

techniques sur des questions de procedure, les aident-en matiere de coordination 

technique et d'harmonisation de leurs travaux. 

4.5.4- Le Secretariat du Conseil envoie son representant a la premiere reunion 

de chaque comite technique et doit s'efforcer de se faire representer a titre 

permanent. 

4.5.5- Le Secretariat du Conseil se charge des taches suivantes ~oncernant les 

normes nationales, regionales (internationales), en addition a celles indiquees 

precedemment : 

- lis~er tous les avant-projets et projets de normes en cours d'elaboration ; 

- controler !a presentation et la redaction des projets de normes avant qu'ils 

ne soient presentes a l'homologation ; 

faire reproduire et distribuer les projets de normes aux membres du Conseil 

faire edicter, distribuer et vendre les normes r.ationales 

- tenir a jour la composition de chaque comite technique et sous-comite 

- tenir a jour un tableau des liaisons internes et externes etabli pour chaque 

comite technique 

- coordonner les reunions des divers comites techniques et sous-~omites ; 

- communique~ aux Secretaires des comites techniques toute decision du Conseil 

relati~e a un aspect technique OU administratif de l'activite d'un, de plusieurs 

ou de tous les comites techniques. 
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PRo.rET DE MANUEL POUR L1 ELABORATION DES NOR.MES ( PART!E 2 ) 

REGU:S POUR LA REDACTION ET LA PRESENTATION DES NORMES NATIONALES 1) 
-== = - -- ------- --======--------------======= 

0 - INTRODUCTION 

La partie 2 du present manuel pour 1 1 elaboration des normes fournit les regles 

.. ·· _._.aen~es concernant la redaction et la presentation des documents destines a 
.,.- .. ~ 

-- devenir des normes nai:ionales. Conjointement· ·avec la Partie 1, qui etabli t les 

"Pr0ced~s de -l'Elaboration des ProjetS de Normes et des. Methodes de Travail 

__ .,_._ . ~. ~ \i~~ "Cc;.;.f tes Te~bziiques et. Oraanes Awdli~e~~i,, ·: el~e· d~nn~ execution a 1 1 a~l:_ 
:~·-.. :.·: .. ----~ti~~-;fu-d~~ieme iiret--ci~ l'~ticle 2 d~ ~6-~t n°8S-~18, portant creati~~ du 

Conseil Superieur de Normalisation. 

Ces reales sont destinees a obtenir que ces documents, prepares par les secre

tariats des comites techniques de normalisation, soient presentes d'une manier~ 

aussi uniforme que possible, quel qu'en soit le contenu technique. Les comites 

techniques doivent les appliquer des le tout premier stade d'elaboration d 1 une 

norme, de fa~on que les transformations successives des textes soient effectuees 

en minimum de temps et au prix d'une depense minimale. 

Dans le present manuel on entend ;>ar "Conseil", le Conseil Superieur de 

Normalisation. 

l) Ce document est base sur les "Regles pour la redaction et la presentation des 
Normes Internationales" CEI/ISQ 1986 
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1 Principes gen6raux 

1. ~ Objectif 

l'objectif d'une norme . ~ " ,, est d'4tablir des dispo<;iti'.Jn::i claire3 et 
sans ambiguite Qui facilitent la communication et !es echanges · ss, , 
Pour atteindre ce but. la ncrme · doit 

- etre aussi complete Que possible dens les limites definies par son 
domaine d'application; 

etre coherente, Claire et precise; 

!enir pleinement compte des regles de l'art; 

donner une base pour le progres de la techr.iQue; 

pot.ivoir etre comprise par les personnes qualifiees Qui n'ont pas pris 
part ii son elaboration 

1.2 Style 

De facon ii faciliter la comprehension par taus les !ecteurs. le s!yle doit etre 
aussi simple et concis que possible. S · 'ps· n rec , ·m: • , , 

I !s ,. d t Is •a !I a m ., Tiii • st f2 .. c d I g ff .,,, ;, 

Ii eEI 'u "IS:. 

Les ouvrages de refllrence suivants' sont proposes: 

f !ft g J a' - f I st a s , C J f" , Q' c , 
G't?"· ;; 

pour la langue francaise. le Robert, le Larousse et le Diccionnaire des 
difficult~s de la langL'e fran~aise !Thomas). 

L'uniformitll de la structure, du style et de la terminologie doit !tre maintenue 
non seulement dans chaque norme, mais aussi dans une serie de normes 
associees. La structure des normes associ~es et le numerotage de leurs arti
cles doivent, autant que possible, etre identic;ues. Une redaction analogue doit 

· etre employee pour exprimer des dispositions analogues; une redacti1Jn identi· 
que doit etre utilisee pour exprimer des c.1ispos!tions identiques. 

.. LP meme terme doit etre employe tout au long de chaque norme ou de chaq1Je 
seri'9 de normes pour designer une notion determinee. L'emploi d'un autre 
terme. synonyme. pour une notion dej~ definie doit etre evite. Dans toute la 
mesure possible, une seule sigr:ification doit etre attribuee ~ chaque terme 
cnoisi tvoir B.1.4.101. 

Le respect de ces prescriptions est particulierement important non seulement 
pour la comprehension de la norme. mais aussi pour p'Juvoir beneficier au 
maximJm des possibilites offertes par les techniques de traitement de texte 
au1ornatis6es :! d ' !csd pfsn ,,,·,'ts nse n di"'ftl!P. 
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1.4 Coh6rence des normes 

Le texte de toute norme · doit Atre conforme aux dispositions des 
normes fondamentales en vigueur ./J' obtenir Que I' ensemble des normes-... 

r I forme un tout coherent. Ceci concerne particulier.ement 

la terminologie normalisee: 

les grandeurs. les unites et !eurs symboles; 

les abrev;ations: 

les dessins techniques; 

les symboles graphiQues. 

De plus. pour des aspects techniques specifiques. on doit respecter les dispoa 
sitions applicables des normes ·s0 f generales traitant des sujets 
suivants: 

les ajustements; 

les nombres normaux; 

les methodes statistiQues; 

les conditions d'environnement et les essais correspondants; 

la securite. 

,. t 1 3 ,. al' 1 : I ,. . ; e 

1nguisme des la phase initiale de redact• 
aratioo de textes clair t 

1 .& Mise en application 

Le texte d'une norme a:· 111:1m:ti=lcma doit etre redige de facon a permettre son 

application directe -=====•====••====•=•=====-====-

1 . I Plan des travaux 

Pour assurer la publication en temps voulu d'une norme ou d'une serie de nor
mes associees. ii est necessaire d'etablir un releve de tous tes aspects a cou
vrir avant d'entreprendre la redaction detaillee; C'?Ci permet de definir le 
d·~maine d'application, la structure de la norme ou des differentes normes, 
ainsi que leur interdependance. Les regles pour la redaction et la present:Jtion 
d1Js normes · · doivent etre appliquees des le debut des travaux et 
peindant toutes les phases sirivantes. afin d'eviter des retards a chacune de 
ces phases. 

ll•Url 'U I F I 1 'Ott 
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2 Plan type, structure et contenu 

2.1 Plan general 

Les e!ements qui composent une norme sont classes en trois groupes: 

- !es elements f)re/iminaires i'identifient. introduisent son contenu '=t 
expliquent son fondement. son developpement et .son lien avec d'autres 
normes; 

- /es elements normatifs fixent les dispositions normatives auxquelles ii 
est necessaire de satistaire pour pouvoir pretendre a la conformite a la 
norme; 

- /es elements supplementaires cionnent des informations supplemen· 
taires destinees a faciliter la comprehension ou !'utilisation de la norme. 

Ces groupes d'elements sont dec:its dans les paragraphes suiv.3nts :!:!!•It:!!' =::a 
I qf :r ;' • " h 2 j I I 'i 

Un plan souvent employe pour les normes de produits est indique dans le 
tableau 1. 

Tableau 1 - Plan g6n6ral des 616ments 

Type d'6"ment 8'rnent ,,...he 
Page de titre 2.2. l 

Preliminaires Sommaire 2.2.2 
Avant-propos 2.2.3 
Introduction 2.2.4 

Titre 2.3.1 
GENERAL'X Domaine d'application 2.3.2 

References normatives 2.3.3 

Definitions . 2.4. l 
Svmboles et abreviations 2.4.2 
Prescriptions 2.4.3 

NORMATIFS Echantillonnage 2.4.4 
TECHNIQUES Methodes d'essai 2.4.5 

Classification et designation 2.4.6 
Marquage, etiquetage, 

I emballage 2.t!,7 
Annexes normatives 2.4.8 

Supplementaires Annexes informatives 2. 5. 1 I Renvois de bas de page I 2.5.2 

Les notes inserees dans le texte (voir 2. 5. 3 l peuvent faire partie de tout ele
ment du texte sauf de la page de titre, du titra de la norme et des rerivois de 
bas de page. 

Une norme ne contient pas necessairement tous 'es elements normarifs recn-
• niques indiques et peut en contenir d'autres. La nature des elements techni· 

ques et leur sequence sont determinees par la nature de la norme consideree. 

2 .2 E16ments preliminaires 

2.2. 1 Page de titre r· ; : <H3 

I.a page de titre est preparee sous f • r • e I e e I I = 
2 EI 'w 3 i a . t. ~"--e i...di~..t~ t.\ 
.... ww,,.i 6'1· ~ P""' .. lt "'C::tis'' c:l1.."4 lc. u.s d' AJor"'" J1r~d'""" "or.. 
Ci' SC 2 tt 1 1 1 ·111 -Q-



s 
,.~1,.,...k(""' 1-..tu~ti•.....l•l ,_., .. rc. "._ClL~ trz. 
Le numero de lat-.- est attribue par le Bareau ee11t: ai de !a GEi ca .,a1 .e 
Secretariat 7 I d r:SS I cl., Co"~il. 

2.2.2 Sommaire 1c 11 'Pddt1 

Le sommaire est un element preliminaire facultatif. mais necessaire s'il permet 
d'obtemr une vue d'ensemble de la norme et en facilite la consultation. Le 
sommaire ne compcrte normalement qu'une liste des articles et des annexes 
Tcus !es elements mentionnes dans le sommaire dorvent apoaraltre avec !eurs 
titres :::omptets . 

. . 3 Avant-propos !Foreword! 

la norme; 

- indicatio es modifications techniques majeures 
nte de fa norme; 

· ns a•.;ec d' autres norm es ou d' autres documents; 

indication du caractere normatif ou informatrf des differentes annexe~ 

2.2.J Introduction f!ii '" 11 
'"' ·,"ct 

L'introduction est un element preliminaire facultatif. utilise si cela est neces
saire pour presenter une information particuliere ou une explication sur le con
tenu technique de la norme ainsi que les raisons qui ont conduit a sa pre
paration. 

2.3 Elements normatifs generaux 

2.3. ~ Titre ~ 

Le titre doit etre redige avec le plus grand soin; tout en etant aussi concis aue 
possible, ii doit indiouer sans aucune ambiguite, et sans detail sucerflu. le suje~ 
traite par la norme · • f n••• poui permettre de la distinguer d' autres nor· 
mes internat1onales. Les complements necessaires dcivent etre donnes dans 
le domaine d'application 

Le titre doit etre compose d'elements separes. aussi brefs Que possible. allant 
du general au oarticulier En general on doit ut1liser, au plus. !es trois element3 
suivants: 

al un element inrroducrif indiQuant le domairie general 3uquel se 
racporte :a norme ,nternat1onala Iii peut sr:iuvent .§ere fonde sur ie titre du 
com1te); 

b) un elemem central indiquant le principal sujet traite dans ce domarne 
general; 

16 10 nt• 1 t 
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cl un element complementaire indiquant I' aspect particulier du sujet prin
cipc:ti ou donnanr des details permettant de distinguer la norme a·autres 
normes · · ou d' autres parties de cette norme · · 

Des regles detaiilee; pour la redaction des titres son! donnees dans 
l'annexe A. 

2.3.2 Domaine d'application ·s pit 

Cet element doit apparaitre au debut de chaoue norme pour definir sans ambi
guite le sujet traite. le ou les aspects couverts et les limites d'application de ia 
norme ou d'~ne partre de celle-ci. II ne doit pas comporter de prescriptions. 

2.3 .3 R6f6rences normatives ti! r~· ==aa:11:i:r:a::::ama=r=;a1i:t 

Cet element doil donner une liste. avec titres et dates de publication. des 
documents :iormatifs (normes. dans la plupart des casl auxouels reference est 
faite dans le texte d'une fac;:on telle que cette reference les rend indispensables 
pour !'application de la norme. 

Cette liste doit etre introduite par le texte suivant: 

«Les normes suivantes contiennent des dispositions qui. par suite de la 
referunce qui en est faite, constituent des dispositions valables pour la 
presente norm&· 11 11" ' • r a t '* '• 1 r al° '• mtw 

IH 1· :ri:;' fl' I ·;coo I SO&l&CjUllUS 

' ·s' •'' , .• ~; 1a11cu1 Jws a••""'' ,,,,11101 1 Wt QI ilili 

'* ·1+ps l, e• "*" r.e1 r I" !£*ii ·ra+ 1· I I r I , res ;1rlj , r 
,, I ! ;, a r s je s 11 . , . I (I' i • jlO i L a b Jc 10 Oil st Jo 
r:so i"!S •: r1 ;g·;'t; 191 •• ·, '• a g l 

La liste ne doit pas comprendre de documents 

Qui ne soient pas accessibles au public; 

auxquels ii est seulement fait une reference informative; 

ayant uniquement servi de reference pour la preparation de la norme. 

Une liste de tels documents peut figurer dans une annexe informative 118iblio
graphie» lvoir 2.5.1). 

2.4 Elements normatifs techniques 

2.4.1 06finitions IS f" ·, 

Cet element facultatif donne les definitions necessaires a la comprehension de 
ce(tains termes utilises dans la norme. Les definitions doivent etre introduites 
par le texte suivant: 

"Pour :es besoins de la presente norme s: •======r.. les definitions sui
vanres s· appliquent." 

Des regles pour la redaction et la presentation des termes et definitions sont 
donnees en annexe B. ainsi Que des regles speciales pour les normes pure
ment terminologiques, telles que les vocabulaires, nomenclatures ou listes de 
termes equivalents en differentes langues. 

2.4.2 Symboles et abr,vlations '91 1 '' ''ii i' ' 1 1 q 1 

Cet element facultatif donne une liste des symboles et des abreviat1ons neces
saires a !a comprehension de la norme. 

GE''EO ?If J 038 
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Pour des raisons de commodite. cet element peut etre combine avec !'element 
2.4.1 afin de reunir, sous un meme titre compose. tel que «Definitions. 
symboles at abreviations», les termes et leurs definitions. !es symboles. !es 
abreviations. voire les unites. 

2.4.3 Prescriptions fi1:11111:11=1a=-== 

Cet element contient 

al toutes les caracteristiques correspondant a l'aspec! ou aux aspects de 
ou des produits. precedes ou services. couverts par la ncrme soit de facon 
explicite, SOit par reference; 

bi :es valeurs limites prescrites des caracteristiques quantifiables; 

C) leS references aux methodes d'essai necessaires a la determination OU 

a la \·erification des valeurs des caracteristiques, OU la methode d'e;;sai 1n 
extenso lvoir 2.4.51. 

Une claire distinction doit etre faite entre les prescriptions normatives et les 
indicatil)nS figurant dans le texte uniquement pour information OU a titre indica
tif. . 

II ne taut pas inclure de prescriptions contractuelles concernant les reclama
tions, !'imputation des depenses. etc. 

Dans le cas de certaines normes de proauits, ii peut etre necessaire de pres
crire que le oroduit doit etre accompagne d'avertissements OU d'instructions 
destines a l'utilisateur, et d'en specifier la nature. Par ailleurs, les prescriptions 
-oncernant !'installation ou !'utilisation elle-meme doivent figure' dans une 
norme distincte puisque ce ne sont pas des prescriptions concernant le produit 
lui-meme. 

Les normes donnant des listes de caracteristiques pour lesquelles les fournis· 
seurs doivent indiquer des valeurs qui ne soni pas prescrites par la norme elle
meme doivent preciser comment ces valeurs doivent etre mesurees et indi
quees. 

2.4.4 ~chantillonnage ·s 1 r ) 

Cet element specifie les conditions et !es methodes d'echantillonnage ainsi 
que les methodes de conservation des echantillons. Cet element peut figurer 
au debut de !'element 2.4.5. 

2.4.5 Methodes d'essai c:1'I:m:t=:d'hm·:1:1' 

Cet element donne toutes res instructions concernant la procedure a suivre 
pour determiner !es valeurs des caracteristiques, ou pour verifier la conformite 
aux prescriptions indiquees, ainsi que pour assurer ta reproductibilite des 
mesures. S'il v a lieu, les essa:s doivent etre identifies pour indiquer s'il s'agit 
d'essais de type, d'essais periodiques, d'essais sur prelevement, etc. 

Les instructions concernant les methodes d'essai peuvent etre subdivisees 
dans l'ordre suivant !s'il y a lieul: 

al principe; 

bl r~actifs ou materiauY; 

cl appareillage; 

d) preparation et conservation des echantillons pour essa1 et des eprou
vettes; 

16 Iii sua 11 "'"*" 1 •• 11ill 



8 
el mode ooeratoire; 

fl expression des resultats, y compns methode de calcui et degre de pre
c:sion de la methode d'essai; 

gl rapport d'essai. 

NOT'€ - ile~ .... ~')11• c:l41t "O'f""ct: Pour I.a redaction des methodes d'analyse chimrque. ri v a tieu de survre 
.-c.CCMLfet ,,..,.. ~ ~~ !'ISO 7812. Une grande oartre de !'ISO 7812 s'appiique egalement aux methc
d~s ,,..,'Ti..o(fcr_ d·-4''1~~ ~: des d'essai de produits autres oue chimiques . 
...,..i~.,c~ "c. S11c..f. l'"t .(.1"&.~I~ 
ff\ f'r~ Wl"lro\<. rc'r.~t.y.~~ ~es tnethodes d'essai peuvent etre presentees SOUS forme a'artrc:es separes. 
L<, "'°'""'<- ;..,t~·o-....lc ~-. ou incorporees dans !'element 2.4.3 ou encore faire l'objet d'annexes 

(voir 2.4.8) ou de parties de normes (voir 3.3. 1 l. Une methode d'essai doit 
hire l'objet d'une norme separee s'il est vraisemblable oue !'on ait a s'y referer 
dans plusieurs autres normes. 

2.4.6 Classification et designation !:f::cs:::i::ll::!l:!:r::i::::t:=::::z::m:;:::i== 

Cet element peut etablir un systeme ie cla~sification. de designation. et/au de 
codification des produits, des precedes ou des services conformes aux pres
criptions de la norme. Pour des raisons pratiques, cet element pe11t etre :::om
bine avec !'element 2A.3. 

2.4.7 Marquage, etiquetage, emballage e&! k. g !al1pl!" s i m bgi119' 

Cet element peut prescrire le marquage d'un produit (par example par la mar· 
que deposee du fabricant ou du vendeur; par le numero de modele ou de 
type). II peut donner des prescriptions pour l'etiquetage et/au pour J'emballage 
du produit (par exemple, instruction pour la manutention, avertissement en 
cas de danger, date de fabrication). 

Les symboles pre:;crits oour le marquage doivent etre conformes aux normes 
internationales applicables. 

Les elements 2,4.6 et 2,4. 7 peuvent etre completes par une annexe informa
tive donnant un modele de renseignements pour les commande.;. 

2.4.8 Annexes normatives (:!I !:ti' ::=:::a:ti:::e::a:c:cz:m::z:a:ss:ll 

N Orf- p, ~,.. .. ~"""' ~ "4"_, Les annexes normatives font partie integrante de la norme et, pour des raisons 
... '-'"...,..,k; ~ ..t.s ~""'~es pratiques, sont placses apres taus les autres elementc; normatifs. Le fait 
~~ lt. lw\M"OI) ~c '"'' ~" 1c..k qu'une annexe soit normative (par opoositior. a infoi mative - voir 2. 5, 1 l doit 
,._,.,s -Ir~~ I•:•(, t """ prc-J etre clairement indique par la r- 1niere selon laquelle ii v est fait reference dans 
~-~ (. .... r:+:.~c.<. ~ ~.-le texte, mtt':;tl"!• e: 0 elti,., IE '"' 1'e ' r • ' · ' ~ 21 et par une -r 'hr"""'-"~~'t ""f"l1.indication en tete de !'annexe elle-meme. c.,of~s. t 

2.5 Elem'3nts supplementaires 

2.5.1 Annexes informatives ==:i:::cz:m:::;:;;::;:;:: 

'_es annexes informat1ves donnent un complement d'informat:on; elles sont 
placees apres Jes elements normatifs de la norme, Elles ne doivent pas conte
nrr de prescriptions. Le fair qu'une annexe soit informative roar opposition a 
normative - voir 2A.8i doit etre clairement indic;ue par la maniere selon 
!aquelle ii y est fait reference dans le texte, =:l!:::l:ce:::::i:::c:c::::=!l2c:a::: 
l::zi:t::lC:tt!!=:;::c:s:::=::=:::::::l er par une indication en tete de !'annexe eile-meme. 

2.5.2 Renvois de bas de page \:t:i1 r I rhl 

Les renvois de bas de page donnent un complement d'information Leur utrl1-
sat1on doit etre limitee au m1n1mum lls ne dorvent pas contenir de prt:scriptrons. 

~ccsa1,,u _,,_,, 'JH 



Les renvois de bas de page doivent etre places en bas de la page a laquelle ifs 
se rapportent et doivent etre separes du texte par un pet1t filet horizontal a gau
che de la page. 

Les renvois de bas de page doivent normalement etre designes par un chiffre 
arabe suivi d'une parenthese: 1 l. 2l, 3). etc. Le numerctage est ~eoris a 1 i a 
chaaue page. L'apoel des renvois dans le texte doit se faire ;::iar !'!nsertion des 
numeros resoectifs de ceux-ci. oiaces immediatement aores 'e -not cu ~a 
phrase concer~e et en oos1t1cn suoerieure: ii 2• 31 , etc. 

Ja11s :::er':a1r~ :as, ;:ar exemoie iJCur ev1ter toute c:::nfus1on 3vec :'?c:; indices 
numeriques en pos1t!on superieure. un ou plusieurs asterisques su1v1s d'une 
parenthese peuvent etre utilises: • i. • • 1, •••I, etc. 

2.5.3 Notes inserees dam~ le texte tt '"' s · r g ; e1 • ·, ' ; • 

Les notes inserees dans le texte d'une norme ne peuvent etre utilisees que 
pour donner des renseignements essentiels a la comprehension du document. 
Elles ne doivent pas contenir de prescriptions. 

Ces notes sont, en regle generale, placees apres l'art1c!e. le paragraohe ou 
l'alinea auquel ~lies se referent. 

Une note isolee doit etre precedee par la mention "NOTE - » placee au debut 
de la premiere ligne du texte de la note. Ouand plusieurs notes sent groupees. 
elles doivent etre placees sous le titre "NOTES11 qui apparait seul sur une ligne; 
le texte de chaque note doit alors etre uniquement precede par un chiffre arabe 
au debut de sa premiere ligne. Chaque groupe de notes sera numerate separe
ment, c'est-a-dire 1, 2. 3. etc. 

Ouand plusieurs notes independantes apparaissent a difterents endroits dans 
la meme subdivision numerotee. elles doivent etre designees par «NOTE 1 "· 
11NOTE 2», "NOTE 3», etc. 

Dans les textes dactylographies, toutes les lignes d'une note doivent etre en 
retrait de la marge du texte principal d'au moins cinq caracteres, afin que la 
longueur de la note soit facile a voir au moment de !'impression. 

2.5.4 Notes des tableaux et des figures (!J ,., r raclt I C 

I) 

Les notes des tableaux et des figures sont a traiter independamment des ren· 
vois de bas de page (voir 2. 5. 2l et des no.tes inserees dans le texte 
(voir 2. 5. 3). Elles doivent etre placees a l'interieur du cadre du :ableau OU 

immediatement au-dessus du titre de la f;gure. Une suite oarticuliere de nume
ros doit etre utilisee pour chaque tableau et pour chaque figure. De telles notes 
peuvent contenir des prescriptions. 
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3 Divisions et subdivisions 

3. 1 Genera lites 

Les normes •• sont d':.me 'Jivers1te te1ie. :am par '.a ;iature je !eur 
cor.tenu que par leur nombre de pages. qu'aucune regle generale ne peut etre 
etablie pour feur d~coupage en divisions et en subdivisions. Toutefo1s, un •el 
decoupage est neccssaire pour que le document ait une structure l?gique et 
soit done facile a comprt.ndre. a appfiquer et a utifiser comme reference. 

3.2 Norn des divisions et subdivisions 

Les termes qui doivent etre utilises pour designer les divisions et les subdivi
siOns que peut comporter une norme sont indiques au tableau 2 ===:::;::::::::::::: 
-==:elms. Un exemple de numerotage est donr.ee en annexe E. 

Tableau 2 - Nom des divisions et des subdivisions 

Terrne fran~is 

partie 
article 11 

paragraphe 
paragraphe 
alinea 

annexe 

11 Mais voir 3.3.2. 

Example 
de nur:16rotage 

9999-1 

1.1 
1 1.1 

[pas de numerol 

A 

3.3 Description des divisions et des subdivisions 

3 . 3 . 1 P arti e "!fzl:::1-

une partie est un document appartenant a une serie de documents publies 
separement sous le meme numero de norme :!!::!:=*==:• 

Le numerc d' .. .ine partie doit etre indique par un chiffre arabe place apres le 
numero '1e fa norme et precede par un trait d'union; par 
exemple, 

9999-1. 9999-2. etc. 

Le titre d'une partie doit etre compose ae !a meme fac;:on que cefui d'une 
norme ordinaire comme decrit en 2.3.1. Tous le3 titres individuels d'une 

• meme serie doivent contenir le meme element introduct1f ertou le meme ele
ment central, tandis que !'element complementaire doir etre different dans 
chacune des parties afin d'9 !es distinguer. L'element compiementaire doit etre 
precede, dans cnaque cas. par la des1gnat:on «Partie 
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3.3.2 Section tepi • • 1 

Pour des ra1sons de commodite, ii peut etre souhaitable de diviser en sections 
une norme de grande longueur ou une partie de grande longueur. Dans ce cas. 
fes sections doivent etre numerotees par des chiffres arabes _en commencant 
par 1 . Le numerc des article~ d'une section doit comprendre. comme premrer 
chiffre. !e numero de cette section. 

3.3.3 Article 1C•s1 sei 

L'article est ia subdivision de base du texte d'une norme. 

Les articles de chaque norme ou de chaque partie de norme doivent etre 
numerates avec des chiffres arabes, en commenc;;ant par le nombre 1 pour 
!'article «Domaine d'application». Le numerotage doit etre continu jusqu'aux 
annexes non comprises (voir 3.3.61. 

Chaque article doit comporter un titre, place immediatement apres son 
numero, sur une ligne separee du texte qui suit 

3.3.4 Paragraph<! ;g. 1 : 

Un paragraphe est une subdivision numerotee d'un article. II peut, a son tour. 
etre subdivise en paragraphes numerates. et ce mode de subdivision peut etre 
poursuivi si necessaire. II convient toutefois d'eviter un decoupage excessif. 

Les paragraphes doivent etre numerates avec des chiffres arabes (voir exem
ple en annexe El. 

On ne doit pas numeroter un paragraphe qui ne serait pas suivi d'un autre 
paragraphe de meme rang. Par exemple, ii ne faut pas numeroter "1. 1 " un 
fragment de texte de I' article 1 s'il n'y a pas de paragraphe 1. 2. 

II est preferable que chaque paragraphe comporte un titre. place immediate
ment apres son numero, sur une ligne separee du texte qui suit. Les sous
paragraphes peuvent etre traiteS de la meme fac;;on. ioutefois, I' utilisation dE'S 
titres doit etre uniforme, c est-a-dire que tousles paragraphes d'un article doi
vent comporter un titre, ou tous etre laisses sans titre. En I' absence de titres. 
des mots cles ou des expressions cles utilises au debut du texte de chaque 
paragraphe (soulignes dans les textes dactylographies et composes en carac
teres d1fferents dans les documents imprimes) peuvent etre utilises pour appe
ler !'attention sur le sujet J)rincipal traite dans les differents paragraphes 

3.3.5 Alinea ~Jl"'Al'1# 

Un alinea est une ~ubdivision non numerotee d'un article ou d'un oaragraohe. 

3.3.6 Annexe ::Z:C:::a::= 

Pour la descriptron des deux types d'annexe, voir 2.4.8 et 2.51. 

Les annaxes dorvent etre designees par des '~ttres ma1uscules de I' a1phabet. 
en commencant par A ma is en omettant I et 0. Le mot «Annexe" est suivi de la 
lettre detinissant son ordre, ouis de la mention «normative» ou "informative" 
placee entre parentheses. Le trtre ezt porte sur la ligne suivante. Les numeros 
attribues aux articles. paragrai;.hes. tableaux et figures d'une annexe doivent 
etre precedes par la lettre attribuee a cette annexe. Chaque annexe dart avorr 
un numerotage independant. Une annexe unique sera appele "Annexe A" 

86' 58 a. 1 a a uc 11 
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3 .4 Disposition des divisions et des subdivisions 

Dans !es projets de norme. a toutes !es etapes fle leur preparation. !es numeros 
et !e texte des divisions et des subdivisions dc1vent etre alignes sur la marge 
gauche de !a page. Toutefois. afin de facilite• l;:i corr.position du texle a 1mpri
mer. les enumerations (vorr 4.1.3) et !es notes inserees dans le texte 
(vo:r 2. 5.3) doivent etre decalees vers ia drorte. 

'/orr exemoie en anrexe F. 

' 
I -
I 
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4 Details redactionnels 

4.1 Texte de la norrne j11te111atj.01ale 

4.1.1 Redaction de l'ar~icle ccOomaine d'applicationn 

Cet element doit etre redige sous forme d'un enonce de faits Des expressions 
telles Que !es suivantes doivent etre utilisees: 

«La presente norme ==~~==·=~== 

{ 

les dimnnsions de .. " 

prescrit une me!hcde pour )) 

les carai:teristiques de .. 

{ 

un systeme pour (del ···" 
etablit 

Jes princ;pes generaux de ... " 

donne des ind1catior~s pour ... " 

definit les termes .. ·" 

Les indications concernant ce a quci la norme s'applique doive:nt etre intrcdui
tes de ra facon suivante: 

11La presente norme :· :=:c::Z::::Z:=mest applicable a .. " 

4. 1.2 Formes verbales i\ utiliser pour exprimer des prescription:. 

Une norme n'a pas en elle-merm; de caractere obligatoire. Un caractere cbli
gatoire peut cependant lui etre donne. par l<i legislation ou par un contrat par 
exemple. Pour pouvoir pretendre a la conformite a une norme, l'utilisateur doit 
pouvoir identifier Jes prescriptions auxquelles ii est oblige de se conformer. II 
doit egalerr.ent pouvo1r distin9uer ies p;escriptions des autres oisi::;osi.ior.s 
pour lesouelles ii a une certaire iiber;e de c:ioix. 

II est done essential d'avo1r d3s regles claires pour !'utilisation des formes des 
v?.rbes (y compris les verbes auxiliairesl. 

L'anriexe C donne. dans la crem1er,~ coionne de chaque tableau. la for:ne ver
baie qui do1t etre ut1:izee POL r exorimer Chaq•;e tyoe de dispos;t10n · :P.s e)lpres
sions donnees a titre c' -?quivaien: dans la seconce C;J1onne ne -:1c1ve11t :§rr~ 

utilisee3 qu' ocrasionnellement lorsque la fom~e donn,_e dano;: !3 prer.i;ei<J 
colur.'le :»e peut r;as etre utilisee ;.)Our des ra1sons l1'.".gu1st;<-1ues. 

4.1 3 Enumerations 

Les enumerations peuvent etre introduites soit par une propos1t:on grammat1-
c.11e complete suivie de rJeux points lvoir ex em pie 1 l, so1t par un debut de 
proposition sans !es deux points (vo1r exemple 21. su1v1 des termes de !'enu
meration. 



... - ----------------------------
14 

EXEMPU:S 

II n'est pas presc~it d'interrupteurs dans Jes categories su1vantes 
d' aopareils: 

aopareils avant une consommat1cn d' energie inferieure ou egale a 
10Wcans1es conc1tions normaies de fonct1onnement; 

appareils avant une ccnsommation d'er:ergie inferieure ou egale a 
50 'N. mesur~e 2 min apres i'apciicat1on de i'une quelconque ces conai
t1ons de defaut; 

appareils prevus pour le service continu. 

2 Les vibrations dans les appareiis peuvent etre provoquees par 

un desequilibre des elements rotat1fs; 

une legere deformation du chassis; 

un manque de stabilite dans les paliers; 

les charges aerodynamiques. 

Chaque terme d'une enumeration doit etre precede par un tiret OU, si cela est 
necessaire pour !'identifier. par une lettre minuscule. suivie dune parenthese. 
S'il est necessaire de faire des subJivisions dans une teile liste. des chiffres 
arabes suivis d'une parenthese doivent etre utilises. 

EXEMPLE 3 

al. 

bl 

1 l ..... . 

21 ..... . 

cl ..... . 

n;sse. 

4. f.4 UtiE":.ation des appellations commerciAles 

Une ".les1gnat1on cu description exac::i d',~n prcduit :Jc1: e;re prPfe']e 3 Jne 
ap~,ellation commerciale. 

II conv;ent d'evi!er :·empl01 de marques deoosees pour un produ1t part!culier. 
merne si ces aopellations sont passees dans le langage c::iurant. 

EXEMPLE 1 - Au ii et; rJe . Teflor) » ecrire "polvtetrafluorcet':ylene I PTFE:)" 

S1. axceouonnellemer.t 1 ·~molo1 ~es appe!lat10,·1s comrnerc:aies ne :ie!..lt et~e 
evite. ~eur nature do1t ~tre 1ndiquee. par exemple par 1e symoc1~ '> pour une 
marque deoosee Une exol1r:::ition appropriee dcit etre fourn1e. somme dans 
!es exernples qui su1vent 
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EXE~.1PLE 2 - S1 !'on sai! qu'il ri'existe qu'un seul produit couramment d1spo
nible. qui convienne pour une utilisation correcte de la noFme. !'appellation 
commerciale pe1..t afors api:-araitre dans le texte de la norme. ma1s efle dcrt 
atre accompagnee d'une note de bas de page !ibe!iee com me suit: 

.. 11 f appe!lat1on commerc:ale du produ1tl ... es! I' appell<J!IOn commerc1ale cJ' ~n 
::i;ocu1t j,str:bue oar .. '.fournisseurl ... Carte 1nforrnat1cn est donnee a :-;ntenr1c., • 
cres utihsareurs de !a presente norme · · et ne s1gnifie nuilement cue (a~ 
·=-.: = r a ! r. approuve ou recommanoe l'emploi exc!us1f du orcduit ains1 desr-
gne. Des procu1ts -!lqu1vaienrs peuvent etre utilises s'if est demontre qu'iis conou1-
sent aux memes resuftats." 

EXEMPLE 3 - Si t'on estime qu'il est essentiel de donner un au plusieurs 
exemples de pr Juits. disponibles dan3 le commerce. ccnvenant a une ut1-
iisation correcte de la norme en raison des diffic Jltes qu'il y aurait a donner 
une dP.scription detaillee des caracteristiques du produit ccncerne. r·aope!
lation commerciale de ces produits peut apparaitre dans une note de bas 
dg pagg !ibellee comme suit: 

"1 l .. [appella••on(s) commercia1e!sl dutdesl produ1t!sl! es: :sonn un ides1 
exemple!sl de produit!sl approprie!sl disponibfelsl sur le marcM. Cette information 
est donnee a !'intention des utilisateurs de la presente norme · et ne 
signifie nullement que \a~ approuve ou recommande l'emplo1 
exclusif du (desl produit!sl ainsi designetsl.• 

4.2 Tableaux 

4.2.1 Ut!!isation 

Les tableaux doivent etre utilises lcrsqu'ils permettent de presenter une infor
mation de facer. aisement comprehensible Le texte de fa norme doit faire 
explicitement referen~e aux tableaux pour rendre claires leurs reiations avec 
!es dispositions de la norme. 

4.2.2 Num~rotage 

Les tableaux doivent etre numerates avec des chiffres arabes en commencant 
par le nombre 1 (voir egalement 3.3.61. Ce numerotage doit etre independant 
de celui des articles et de celui des figures. Un tableau unique doii etre designe 
«Tabfeau 1 "· 

4.2.3 Di~position du titre 

Le titre doit etre pla~e au-dessus du tableau et present6 comme cans l'exerr,
,r~ s· iivant: 

Tableau 1 - Cara.:teristiques mecaniques 

4.2.4 En-tetl! 

Le premier mot de f'en-tete de chaque colonne doit commencer par une 
maruscule Les unites urifisees dans une cofonne donnee doivenr fr 1]Urer sous 
cet en-:ete. 

Type 
Masse lintiique 

kg/m 

Oiam6tre 
lnttirieur 

mm 

Oiam6tre 
exttirleur 

mm 



Par exception a cet!e regle. quar.d !es unites utilisees sont toutes les memes. 
en doit !es 1r.d1quer par la rr.er.tion convenaoie. au-dessus du coin superieur 
droit du tableau. 

EXEMPLE 2 

Dimensior.s en millimetres 

Type Longueur Diam6tre int6rieur Diam6tre ext6rieur 

4.2.5 Fractionnement des tableaux 

Lorsque les tableaux sont ir.terrompus au bas d'une page et continuent sur la 
page suivante, le cadre doit rester ouvert en bas de page (c' est-a-dire sans filet 
horizontal inferieurl. Sur les pages suivantes. le numero du tableau doit etre 
repete avec les mots suivants: 

usuite'I !g11 d"G'ais 'Ii I ttd'i!'P' I.'] sur les pages suivante ... s; 

f(fin» e&11 di!LJfdiS uh (!tit fi!tl 8l!iu} Sllf la derniere page. 

Les mots en-tete de chaque colonne doivent etre repetes sur les pages. a partir 
de la deuxieme page. 

4.3 Figures 

4.3.1 Utilisation 

Les figures doivent etre utilisees lorsqu' ell es permettent de presenter une 
information de facon aisement compre!"tensible. Le texte de la norme doit faire 
explicitement reference aux figures pour rendre claires leurs relations avec les 
dispositior.s de la norme. 

4.3.2 Forme 

Les figures doivent etre presentees sous forme de dessins au trait. Les photo
graphies ne doivent etre utilisees que lorsqu'il n'e.st pas possible de les trans
former en dessins. 

Les dessins. graphiques. diagram mes. etc. doivent etre prepares de facon cor
recte et fournis sous forme de transparents (originaux ou copiesl ou de bonnes 
reproductions photographiques en noir et blanc. Les phmocopies ne convien
nent pas. 

4.3.3 Numerotage 

Les iigures aoivent etre numerotees avec des cniffres araoes en commencant 
par le nombre 1 (voir egalement 3.3.6l. Ce numerotage doit etre 1ndependant 
de celui des articles et de celui des tabl:3aux. Une figure ur11que doit etre desi
gnee «Figure 1 ». 

4.3.4 Disposition du titre 

Le litre dc1t ~·re :J1ace sous la '.igure et presente comme 0ar.s l'axemole 
su1vant. 

Figure 1 - Details de I' equipement 



4.3.5 Chaix des symboles 17 

NOTr-PeNl .... t ~""·~"'& ..wr ... ., Les svmboles utilises dans Jes figures pour repr~senter des grandeurs angu· 
... .:.Cf "'""1~ .hl.r .le4 ""-~ J... la ires et !ineaires doivent en dehors des cas d'especes. etre conformes a l'JSO 
us ~r.,_~_,. .. ~ l,,,_;t •'-' 31 fl. Jes indices inferieurs etant utilises si r:ecessaire 8our caracter1ser !es 
-<l:c"'Ol;c 1 ~ ~ "°""'""• r.,: diverses utilisations d'un symboJe. · 
~ .. ~u ~ ,....~'"· i.J-u,.,~., -
~' '-le'.:c.. EXPAPLE - P'Jur une serie de symboJes indiquant differentes longueurs sur un 

dessin. utiliser Ii. 12. !3. etc. et non parexemoleA. 8. C. etc ou a. b. c. etc 

4.3.6 Type d'ecriture 

• NOT( - ~~ .... ~ k .. 4 ._,.,._ Le typed' ecriture employe pour les dessins doit etre conforme a l'ISO 309811 
k~ ~ ..._. k t;", I:' J '«ui. Les caracteres italiques doivent etre utilises pour 
~" ~~: Pt"'lbi de.st; .. < 

· "'t.i• ~S if'tb(i~,.,. pr...J - les s·1mboles de grandeurs; 
~ .... .-.'/tr~ le. ~•o.,.c. 
~ C.:w'-t . les indices representant les svmboles de grandeurs; 

Jes symboles litteraux representant des nombres. 

Les caracteres droits doivent etre utilises cans taus les autres cas. 

4.3. 7 Unites 

On doit indiquer les unites dans lesquelles les valeurs sont exprimees. 

4.4 References 

Dans la mesure du possible, ii convient de faire reference a un texte deja publie 
plutot Que de le recopier. car une telle repetition comporte un risque d'erreurs 
et d'incoMrences, et allonge le document. S'il n'est pas possible d'eviter de 
telles recopies. Jeurs sources doivent etre identifiees avec precision. 

Les references a des normes doivent etre redigees comme indique ci-apres 
On ne doit pas faire reference a des numeros de pages. 

4.4. 1 R6f6rence li la norme in• '" 'i '"' ! 1 comme un tout. 
dans son p1 opre texte 

II convient generalement d'utiliser la formule: ula · presente norme .=· •=-=
:zfz:. .. ». 

Toutefois. pour eviter toute confusion dans le cas d'une norme comportant 
plusieurs parties. les formules suivantes peuvent etre utilisees: 

«Cette partie de l'l'Q'J' ~l~»·(reference a une seule partiFJ); 

+< OG'B011 A"ip sA"s15p1 ''pas 

4.4.2 Renvoi fj des elements du texte 

Utiliser. par exemple, les formules: 

«COnformement a !'article 3 »; 

«selon3.1»; 

'<details com me indique en 3. 1. 1 "; 

«voir annexe B» 

II n'est pas necessa1re d'uti::ser le rerme «paragraphe». 

~ n l!t , rs:. s . s . s. ~ 1 J 

j. 
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4.4.3 Renvoi aux tableaux et aux figures 

Taus les tableaux et toutes les figures d'une norme do1vent etre appeles dans 

le texte. 

Utiliser. par exemple. les formules suivantes: 

adonne dans le tableau 2 .. ; 

«(voir tableaL• 2l»: 

(( represente a la figure 3 »; 

«tvoir figure 3»). 

4.4.4 Renvoi a d'autres normes •· m:m1i:t11:1m1111!s. 

La reference dans le texte de la norme a d'autres normes s· ::=:==:::=a do1t 
etre faite en mentionnant seulement leur numero de referP.nce. puisque leur 
titre detaille et leur date sent donnes a !'article «References normatives,, 
(voir 2.3.31. 

e,. 1\J1e1 e , ,tf 5 ) ')! 1 j f 1a i! 1 B ~ I 

Les references ii des elements particuliers d'autres normes. doi-
. vent etre faites en utilisant Jes formulas donnees en 4.4.2 et 4.4.3. comple

tees par la date de publication. 

!'8 !I il! !I' m: 'ii ''iif.1t[JIQ!i"i!' j J 

NOTE'· p,"# .. ,. ~tit~ r~ - 4.5 References bibliographiques 

'l''4i h.~l'IA~"s .""' ~o· r >'' .t.'f'~l.li<f , ,..,. s-.f" e.c..ll-'s,..: - II ya lieu de suivre les regles etablies par le ccmite technique ISO/TC 46 

~ ""' cc. p-~rs.t-Le . 

4.6 Expressions mathematiques 

4.6.1 Les equations doivent toujours etre presentees sous une forme 
mathematique correcte, les difterentes grandeurs etant representees par des 
symboles litteraux dont Ia signification est expliquee apres I' equation, a mains 
que cela n'ait deja ete fait dans un article t1Symboles et abreviations» (voir 
2.4. 21. II ne faut P<'S mettre sous forme d' equation des expressions qualitati
ves ou des grandeurs exprimees en toutes lettres. 

La presentation suivante doit etre utilisee: 

P1 (T2 - T, )ylly - 1l 
- = 1 + ,, 
P2 Ti 

ou 

P1 est la pression d'admiss1on, en pascals; 

pz dSt la pression d'echappement, en pascals; 

'7 est le rendement isentropique; 

T, est la temperature a l'adm1ss1on. en kelvins; 

T 2 est la temperature a l'echappement. en kelvins. 

y est le rapport des capacites thermiques massioues 

~ i'I q Ji ,IT.I, fl 



Noter que Jes noms des unites (pasca! et ke!vin dans J'exempJe ci-dessusl sont 
ecri:s en toutes lettres lor~c;u'ils ne sont pas precedes d'une vaJeur 
numenque 

NO'TC • p~~~ ..... ~ ~ · 4.6.2 Les symboles de grandeurs doivent etre cho1s1s. autant que ·ooss1b1e. 
""'-"' "'-,.:(~ ,,_,b. ~-: dans Jes differentes parties de l'!SO 31 et de 1d CEI 27 Les s;gnes et !es 
~ ~ )"'~'-"'f ..._ ~ svmcc1es mathematiques do1vent etre conformes a l'ISO 31. ~ 1 
f..~) c'F-~.'°11."cr I no., )"Ir'""' ~ -

~" ~-F~c. ~ ~-f 4.6.3 L'empioi ce s·1mboies afiecres .:::·:ndices eux-memes affecres .1··nci~r;.. .... ~,..."'..., e....·~ . 
ces do1t etre ev:te dans toute !a mesure possible. de r:leme ::;ue l'emoioi :ie 
tout svmboie OL' equation aui necessiterait !'imoress1on d'une 1igne suco1e
menta1re de caracteres. 

EX EM Pl.ES 

D 1 . max est preferable a Di max 

a 
2 Dans le texte. alb est preferable a -

iJ 

3 Dans le cas d'une formule developpee. ii est preferable d' ecrire 

sin [0.5 (N + 1 J 81 x sin (0.5 N (}) 

sin (0,5 Bl 

plut6t que 

lN+lJ N 
sin 8 sin - 8 

2 2 

- 8 
sin -

2 

4. 7 Representation de valeurs numeriques 

4. 7 .1 Le signe decimal doit etre une virgule sur la ligne. ===~===c. 
q. , ,. tJ ! i • •i , , d , es · ta . I I ; 

4. 7.2 Si une valeur inrerieure a 1 est ecrite sous la f:::irme decimale. la virgule 
doit etre precedee d'un zero. 

EXEMPLE - 0,001 

4. 7 .3 Chaque groupe de tro1s cn1ffres. :ant a gauche qu· a droite de la vir
gule, doit etre separe par un espace des Chiffres preredents OU des Chiffres 
suivants respectivement saut pour les nombres de quatre chiffres designant 
des annees. 

EXEMPLES - 23 456 2 345 2.345 2.345 67 mars i'annee 1986 

4.7.4 Le signe de muitiplicat1on ( x l. er non un 001nr, doit etre utilise oour 
indiquer :a mu1t1plication de vaieurs '1umcr:aues. 

EXE.\1PLE-Ecme1,8 :<: 10- 3 (etnoni,8 10- 3 n11.8 10- 3 1 

4.7.5 Pour exprimer un nombre d'e!ements lpar oopos;tion aux valeurs 
numeriques de grandeurs physiques)' les nombres de un a neuf doivent etre 
ecnrs en routes lettres. 

rcEffectuer l'essa1 sur c1nq tubes avant cnacun une longueur ce 5 m " 

2 rcCho1s1r 15 autres tubes pcur l'essa1 de press;on ., 

7. C)'.!f ,JA~.O , E .55 h J )J) 



NOTE- Or...J.i~ ... ~£.·~..., ~ -"· Pour ax primer !es vaieurs numeriques de grandeurs physiques. liss ch1ffres 
- ~"'"d::~ ._,·~ . arabes accomoagnes du symbole international de !'unite (voir ISO 31 l. do1vent 

etre utilises. 

4.8 Grandeurs, unites et symboles 

Le Sy~<eme 1nternat1onal d'un1tes (Sil defini dans /'!SO 31 do1t etn~ ut1l1se Pour 
!es details d'apolication. voir CE! 27 et l'ISO 1000. 

4.9 Abreviations 

l.::>s abreviations doivent etre utilisees avec precaution et leur utilisation doit 
etre limitee ai.:x cas ou aucune confusion n'est possible. 

S'il n'existe pas de liste d'abreviations (voir 2.4.2l. le terme complet. suivi de 
son abreviat1on entre parentheses. d:iit etre donne la premiere fo1s qu'il cippa
rait. 

De maniere generale. les abreviations constituees des initiales de mots sont 
imprimees en lettres minuscules (par exemple «c.a. » pour «couram 
alternatif»), chaque lettrA etant Suivie d'un point. 

Ouand une phrase commence par une abreviation formee de plusieurs lettres. 
toutes les lettres de cette abreviation doivent etre en majuscules. 

4.10 Indication des dimensions et des tolerances 

Les dimensions et les tolerances doivent etre indiquees de fac;:on non ambigue. 

EXEMPLES 

80 mm x 25 mm x 50 mm (et non 80 x 25 x 50 mm) 

2 80 mm ± 2 mm 

3 

I' 

80 +a mm (et non 80 ~~mm) 

80 mm.,. 50 µm -25 

Pour eviter toute equivoque, les tolerances sur un pourcentage doivent etre 
exprimees sous une :orme correcte du point de vue mathematique. 

EXEMPLES 

5 Ecrire «de 63 % a 67 %n pour exprimer une plage. 

6 Ecrire «165 :i: 2l %» pour exprimer une valeur centrale avec 'Jne 
tolerance. 

En aucun cas. la forme «6 5 = 2 %» ne doit etre ut1lisee 

~e - i!!'Jac ... a.·" .L m s BJ 
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Annexe A (normative) 

Redaction des titres 

A. 1 Elements du titre 

Com me indique en 2.3.1, le titre peut comprendre tro1s elements au maximum· 

al un element 1ntroduct1f; 

bl un element central; 

cl un element complementaire. 

Lorsqu'un titre est cite dans un texte. ces elements do1vent erre seoares par 
des t1rets. 

A. 1. 1 Element introductif 

L'element introductif est necessaire si, en son absence, le sujet indique daris 
!'element central n'est pas bien defini. 

EXEMPLE 1 

BON MAUVAIS 

al Chariots elevateurs a fourche a) 

bl Bras de fourche a tenons 

c) Vocabulaire 

bl Bras de fourche a ienons 

I cl Vocabulaire 

Si !'element central combine avec /'element complementaire du titre definir 
sans equivoque le suiet traite dans la norme internationale. I' element introduc
tif doit etre omis. 

EXEMPLE 2 

BON 

a) 

cl Determination de la masse 
volumique appareme 

A.1.2 Element central 

I MAUVAIS 

c) Determinarion de la mass: 
volumique apparenre 

L'eieme:1t central do1t tou1ours etre dorine. 

A.1.3 Element complementaire 

L'element complementaire est necessaire si la norme · · ne tra1te 
qu'un aspect ou certains aspects du sujet indique dans !'element central, ou 
pour permettre de la distinguer d'une autre norme ::iz=::s:=:=r:: 

Dans le cas d'une norme publiee sous forme d'une serie de parties d1st1ncres, 
!'element complementaire sert a distinguer et a identifier les parties. L'81ement 
introduct1f et I' element central restent aiors les merr.es pour chaque part1e 

e:~J~ .lBC.J, .. ~J.&; 383 



2.1 
EXE~.1PLE 1 

NTl~z..J Disposmfs 2 semi-conducteurs [element al I 

Disposirifs discrets er circuits inregres [element b11 

Partie 7 · Genera/ires [element cl! 

N:TZ..U-.2 Disposirifs a semi-conducreurs [element aiJ 

Disposirifs cJiscrers et circwrs :n;egres 

Psme 2: Diodes ae redressemenr '.e!emenr :;; 

Si ia norme · traite plusieurs aspects du sujet indique dans !'ele
ment central, Jes aspects couverts doivent etre rai:-')eles par un terme general 
tel que "specification» OU «prescriptions mecaniques et methodes d'essai" 
plut6t que d'etre enonces un par un. 

L'element complementaire doit etre om1s si la norme =======-
d'une part, couvre taus !es aspects essentiels du su1et 1ndique dans 

!'element central. et 

d'autre part, est !et est destinee a rester) la seule norme =:!==t!·~· =trll:':z 
se rapportant a ce sujet. 

EXEMPLE 2 

BON 

al 

bl Cendriers 

cl 

MAUVAIS 

a) 

bl Cendriers 

cl Terminologie. svmboles. marie
res, dimensions, caracteristiques 
mecaniques, valeurs nominates. 
methodes d'essai. emballage. 

A.2 Precaution pour eviter de restreindre involontairement 
le domaine d'application 

Le titre ne doit pas contenir de details qui risqueraient d'impliauer une limita
tion non vculue du domaine d'aoplicancn de la norme :e::!:~llll::t==:fte= 

Toutefois, lorsque la norme •· 1a 1 concerne un type de ;:iroduit specrfi-
que. ce fait dcit etre exprime dans le titre. 

EXEMPLE 

Cinematograph1e - Chargeurs modeie II pour camera 3 mm. r11oe S 

A.3 Redaction 

L'uniformite de la terminologie utliisee pour designer la meme notion dans res 
titres de differentes normes : las doit etre respectee 

Pour !es normes traitant de terminoicgre, on 001t 1Jt:i1ser chaaue 
fors que cela est ;:;ossrble !'une des exoressions su1vantes «'Vocaouiarre» sr ies 
definitions des term es snn t 1ndiquees ou ,, L1ste des :ermes '3cu:valents a s1 
seuls des termes equivalents dans differentes langues son! 1ndioues. 

GE S 9 1 i. 
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Pou1 les normes :::ziss tra1tant des methodes d'essa•. Or"! do;t ut•lise~ 
chaque fo1s que cela est r: ;ss1ble l'une des expressions suivantes: 111\ilethode 
d'e-:sa1 .. ou «Determ1nat<.in de···"· Des expressions telles que uMethode oour 
essayer.··" ou ·d\t!etho,': pour la determination de ... "· "Code c'essa1 ocur 'a 
mesure rJe ··". «Essai sur ···"· dcivent etre evitees. 

0:" "1e d01t pas ~a::meier cans le titre !a nature du doc:.Jmen t ; :"Or:-r.e ===== 
a:::, au raooort). Les mots . 11norme» et «raoccn·• ne do1ve"1: 
done oas etre utilises dans le titre . 



Annexe B lnormativel 

Redaction et presentation des termes et des definitions 

B. 1 Principes generaux 

8. 1 . 1 Types de normes 

i..a rermrnoiogre peut etre presentee sous forme d'une norme incependante ae 
. terminoiogre (VOCaoulaire, nomenclature OU liste de termes equivalents dans 
differentes languesl ou figurer dans un article «Definrtio~s,, d'une norme 
traitant egalement d'autres sujets. 

8. 1.2 Choix des notions i\ definir 

Tout terme qui ne s'explique pas de lui-meme. qui n'est pas d'usage commun 
OU qui peut etre interpret{! differemment selon le COntexte. dart etre defini en 
precisant la notion correspondante . 

. Les termes usuels du dictionnaire ou les termes techniques courants ne doi
vent figurer que s'ils SO'lt utilises avec une signification specifique au contexte 
correspondant. 

Les termes archalques. familiers et les ~ppellations corrmerciales dorvent etre 
evites. 

Les termes decon5eilles peuvent figurer. mais doivent etre ciairemen, signales 
par "!deconseilles: ... l». Le terme a utiliser de preference dort alors etre 
indique. 

Dans une norme de terminologie independante. les notions def1nres doivenr 
etre limitees au secteur correspondant au titre et au domarne d'application de 
la norme. Dans les autres types de norme, on ne doit definir que les notions 
utilisees dans ces normes. Toutefois, certains termes corresoondant a des 
notions jugees necessaires pour comprendre le~ definitions elles-memes. peu
vent egalement figurer. 

8.1.3 Contradictions et doubles emplois i\ eviter 

Avant de donner un terme et une definition pour une notion ·'.Herminee. ii 
conv1enr de s'assure; oue ceci n'a pas deja ete fair dan:> une autre norme • .;__-

Si ur.e notion apparait dans plusieurs normes. ri est oreferable de definrr le 
terme corresoondant dans la plus generale de ces ncrr-r.es ou dar.s 'Jne norme 
".1e :erm1noiog1e inaependante. II convrendra aicrs yue :es 3utres rcrmes s ·1 

referent sans reprendre la definition. 

Tourefors. lorsqu'il est necessa1re de repeter une definrtron. une reference 
;nformative a la ncrme d'ou provient la definrt1on doit ~rre farte. 

Lorsqu'un :erme ~sr definr dans une norme · l'·ntroduc:ion dans 
une aurre norme 1nternationale d'un rerme different. synonyme. pour la meme 
notron es: fortement deconserllee . 

. _.'SQ 2t1'tr 1 I J 111 I I '186 
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8.1.4 R6dactions des d6finitions 

8. 1.4. 1 Une definition doit contenir taus les elements necessaires et suffi
sants pour permettre de bien comprendre la notion consideree et de determi
ner ses iimites. 

8.1.4.2 Une definition doit etre aopropriee a !'usage auque! elle est desti
nee. Elle doit etre correcte sur le plan tMorique et avoir ia precision necessaire 
pour le contexte considere. 

B. 1.4.3 La meiileure struc~ure d'une definition est :a suivante: une oartie 
fondamentale mdiquant la classe a laquelle appart1ent la notion. suivie d'une 
partie enumerant les caracteristiques qui permettent de distinguer la notion 
consideree des autres elements de fa classe. 

On doit choisir la classe la plus etrc1te qui puisse etre b1en definie OU Qui soit 
bien connue. 

EXEMPLE - •ordinateur hybride: Ordinateur utilisant a la fois les representa
tions analogiques et les representations discretes des donnees." 

8.1.4.4 S'il est difficile ou impossible de structurer une definition de la facon 
indiquee en 8.1.4.3. on peut la rediger en donnant les elements qui la compo
sent. 

EXEMPLE - «La notion d'aeronef comprend les ballons. les dirigeables. les 
ailes volantes. les planeurs et autres engins aeriens ... 

8. 1.4.5 S'il est difficile ou impossible de structurer une definition comme 
indique en 8.1.4.3 et 8.1.4.4, on peut la remp1acer par des exemples ou en 
donnant des explications. 

8. 1.4.6 Les termes utilises dans une definition ne doivent presenter aucune 
ambiguite. Si ce n'est pas le cas. ifs doivent etre definis separement. 

8. 1.4. 7 On doit eviter I' erreur qui consiste a definir une notion par une 
seconde notion et la seconde par la premiere. 

8.1.4.8 Un dessin peut eclairer le contenu d'ul'!e definition. mais le texte de 
la definition doit se suffire a lui-meme, sans I' aide de ce dessin. 

B.1.4.9 Une definition ne doit pas revetir la forme d'une prescription ni con
tenir de prescription. 

8. 1.4.10 Une definition donnee sans que I' on indique ses 11mites d' arplica
tion peut etre consideree comme representant la signification gene•ale du 
terme. Les significations specifiques a des contextes particuliers doi·;ent etre 
indiquees au moyen d'une explication appropriee ou d'une express:on com
plementaire (voir egaleme;.t 8.3.5). 

EXEMPLES 

uindex (d'un fichier OU d'un document): Liste des elements contenus 
dans un fichier ou un document. accompaGnee des codes ou des referen
ces permettant d'identifier le contenu. » 

2 «index (d'ur instrument de mesurel: Part1e fixe cu mobile du dispcs1t1f 
indicateur (aiguille, spot : "''neux, surface d'un liquide. c;tvlet enrf:lg1s
treur. pointe, etc.l. dont oosition par rapport aux reoeres permet de 
determiner les resultats di· -1 mesure.» 

8( 811t 11JJCIC lib lJ& 131 SI. )i)llfE 
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B.2 Normes de ter:ninologie independantes 

" ' 1 pt 

Lorsqu'une norme de terminolog1e 1ndependante cont1ent des termes et des 
definitions. ii convient de !'orrfonner selor !a hierarchie des concects. '_es 
termes et /es definitions correspondant aux notions generales doivent aooara:
tre en oremier. Si l'on utilise un systeme mixte comprenant oius•e!Jrs grouce:: 
ccwesooncant a :J1fferents criteres. an C!on seoarer ces grcuoes e' :"C;cue! es 
crrteres re!enus. 

Le numerotage des parcigraohes do1t faire apparaltre le qroucerr.ent des 
termes. Chaque terme defim do1t comporter un numerc de reference et ies • 
index alphabetiques des termes definis do1vent etre donnes pour char.:.e 
langue. 

Les listes de termes equivalents dans difterentes langues r:ieuvent etre presen
tees so1r dans un ordre numerique comme rndique c1-dessus. SOI[ dans i'ordre 
alphabetique correspondant a la premiere des langues utiiisees. Dans ce der
mer cas. les index alphabetiques de chacune des autres langues doivent figurer 

. . 2 Langues autres que les langues officielles 

men .ecommande de faire figurer en annexes inf atives les 
termes et les · ilions des langues autres que les langues · cielles. Dans le 
as de listes de ter dquivalents, sans definitions, o eut les faire figurer 
ans des colol'nes. a la ·re des termes des Ian s officielles. 

B.3 Presentation 

Les regles suivantes s' appliquent a la presentation-des nrirmes deo-terminologre 
independantes ainsi qu'a celle de l'artic!e «Definitions" des ai...:res riormes. 

B.3.1 Presentation d'ensemble 

Le terme defin1 lcompuse en caracteres gras dans la publication 1mpr1mee! 
do1t etre place au debut de la ligne. a pres son numero de reference; 'I OJI! 

commencer par une iettre minuscule et erre su1vi de deux points ':l sauf s1 ia 
defin1t1on est donnee a la iigne su1vanre. La definition dart SE: presenter sous :a 
formi:, d'une definition de dictionnaire. :1 ne Faur oas reperer !e rerme 3 delin1r ri1 
,nrerooser d'autre mot avant !a defimt:rJn. 

EXEMPLE - "3.3.14 plasticite: Tendar.ce d'un mater1au a rester deforme 
acres reduction de l'effor! de deformation a :a V318 1Jr :im1te '.JU 

au-dessous de cette valeur " 

8.3.2 Synonymes 

Les S'-;nonymes do1vent etre seoares par un point v:rgu1e (; )/ 

E:<EMPLE - «ressort d'arret; bague elastique: Sague 1e11due C::orit :e C::1amerre 
peut ~tre augmente ou d1minue par deformar1on erast1aue ., 



• 

• 

1.7 

8.3.3 Forme grammaticale des termes 

Les termes doivent etre presentes sous leur forme grammatica'e fondamen
tale. c'est-a-dire en general les noms au singulier. !es verbes a l'infinit1f 

· 8.3.A- Pturalite de sens 

Si un meme terme recouvre plusieurs nutions. toures !es significations doivent 
etre caracterisees !voir 8.1.4.101. Si cela n'est pas possible. les differents 
sens peuvent etre distingues en ajoutant des chiffres arabes apres le terme. la 
ou ii est defini. 

EXEMPLE 

Ktete gyroscopique 

I 1 I Tete panoramique de trepied de camera comportant un mecanisme 
interne gyroscopique pour assurer l'uniformite du mouvement de la 
camera. 

121 Tete de poignee de camera avec qyroscope ... 

8.3.f Parenthises et crochets 

8.3.j.1 Des parentheses ( l placees auteur d'une partie d'un terme indi
quent que cette partie du terme peut etre omise si, dans le contex!e au le 
terme est employe, aucune confusion n'est possible. 

EXEMPLE - «(mot) compose,, 

Les parentheses indiquent que le terme "compose;, peut etre utilise seul. dans 
ie domaine d~ la terminologie, a ia place de «mot compose .. 

8.3.7.2 Des crochets [ I entourant une partie de terme i~diquent que ces 
mots peuvent remplacer la totalite ou certains des mots qui prececenr II con
vient de n'utiliser cette convention que lorsqu'il est necessaire d'economiser 
de fa place ou de montrer au oremier coup d'reil fa structure des synonymes. 

E:<EMPLE - «charge de pliage: charge de flexion" 
peut aussi etre presente: 

«Charge de pliage [flexion]» 

~ ';) .Ja~ 1 , b ,Ji I J 31, 
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Annexe C (normative) 

Formes des verbes 
!Seul re singulier est indiquel 

Tableau C. 1 - Prescription 

Les formes des '1erbes mentior.nees dans :e tableau sent utrlisees ocur ;nd1-
quer !es prescnpt1ons a suivre imperativement pour se conformer a 1a ncrrr:e; 

- aucune deviation n'est admise. 

Forme verbale 

do it 

ne doit pas 

NOTE$ 

Expressions 6quivalentes <voir 4_ 1 2i 

est a_ 
ii faut que 
est tenu de ... 
seul est permis _ .. 
n'est ... que ... 
:1 est necessairP. de ... 

ii n' est pas :id mis ... 
ii est interdit de ... 
n'est pas ... 
ii faut eviter de ... 
ii ne faut pas .. _ 
est tenu de s' abstenir de ... 

Z Pour ex primer une instruction en styfe direct. par exemple lorsau· ii s' ag1t de su1-
vre les differenres etapes d'une methode d'essa1. ut1liser le mode 1nf:n:r1f =-:::;a=:;:i;. 

EXEMPLE - 11Mettre l'enreg1streur en marche." 
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Tableau C.2 - Reco.Jmmandaticn 

Les formes verbales ment1onnees dans ce tableau sont utdisees pour 1ndiouer 
que. parm1 plus1eurs possibilites. l'une est part1culierement appropriee. sans 
pour autant exclure :es autres ou qu'une certaine facon de faue est preferee 
Sans etre n!;cessai;em~nt exigee, OU encore (dans la forme negative) qu'une 
cer:a1n.: pcss:bdite 9St dec::mse1ilee ma is non intera1te. 

Forme verbale Expressions equivalentes ··:o:r 4 ; ,.,, 
-· 

ii convient de i est rec:::mmar.de .je 

i 11 est bon de .. 

' shouid i ·~. - .ded that 
- . •v ... -

ii convient ii est recommande de ne pas . 
de ne pas ii n'y a generalement pas lieu ... 

I 

should not ~-
~---nded thai 

I 
: .,, , ·~· lO .. 

NOTE - :."I '·~·"' ·' !! Ne ;;as utilisrr •devrait11 dans ce contexte. 

Tableau C.3 - Autorisation 

I 

l..es formes verbales ment1onnees dans ce tableau sont utdisees pour indiquer 
une iacon de faire autorisee dans les limites de la norme. 

Forme verbale Expressions 6quivalentes lvoir 4.1 21 

peut ii est admis de .. 
rl est permis de ... 
n'est pas exciu ... 

may '~ '""milted 
is allowea 

I 1s permissible 

peut ne pas 

I 
ii n'est pas necessa1re de 

etre ii est inutile de ... 

r.eea not . ~ ' ... ·-- 1irF>d that 
,~ •t::vc:'.red 

. 
' 

NOTES 

-

1 ~=~ verbe «OOuvo1r» oeut signifier auss1 b1en i'autor1sat1on aue la oos-
srbiiite. Pour '.a c:iarte .. i est preferaole de faire usage d' autres e<oress1cris s':I vans-
::g;e de .1'auva:se r.reroretaMn. 

1 ~le ;::as ernplover .. possible,, ou "'mooss;bre,, dilr.s ·:e :onr~.<'.e 

~·· , _, ).I. .I.., I, ,P. ,f ,L 
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Tableau C.4 - Possibilit6 

Les formes verbales mentionnees dans ce tableau concernent des eventualites 
cu des possibilites. soit materieiles. soit physiques. soit Cdl_lsales. 

Forme varbale 

peut 

ne peut pas 

Expressions 6quivalentes l vo1r 4.1_21 

est susceptrble de 
est capable de _ --
est at':e .!I __ 
se prete a 
est en me sure de __ _ 
ii est possible de __ _ 

n'est pas suscepuble de 
n'est pas capable de ... 
ne St! prete pas .!I ... 
n'est pas en mesure de .. . 
ii n'est pas possible de .. . 
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Annexe D (informative) 

Normes internationales fondamentales 

On trouvera c1-dessous une liste non l'!xhaust1ve des normes 1nternationa;es 
fondamentales au'il v 3 !ieu d'apoliquer conformement a 1 4_ D'autres nor
mes. d'un usage mo1r.s general. sent aoolicables pour des su1ets :;arnc:.;1ta~s 

T erminologie normalisee 

CEI 50: Vocabulaire E!ectrotechnique lnremaiional (toutes les parties). 

NOTE - Consulter egalement le Oicrionnaire CE! mulrilingue de l'rHec:nc:te. 

Bibliographie ISO 8: Vocabulaires internatfonaux normalises. 

NOTE - Cette bibliographie indique les normes ISO trairant de !a term1nolog1e de 
doma1nes techniques particuliers. 

Vocabulaire international des termes fondamentaux et generaux de metro
logie !BIPM/CElllSO/OIMU. 

Grandet..rs, unites et leurs symboles 

CEI 27: Symboles litreraux a uttliser en electrorechnique (toutes !es 
parties). 

ISO 31: Grandeurs, unites ec syrrboles (toutes ies partiesl 

ISO 1000: Unites SI et recommandations pour l'emploi de leurs mu/rip/es 
er de certaines aurres unites. 

Abraviations 

ISO 639: Code pour la representation des noms de iangues. 

ISO 1951 : Symboles lexicographiques particulierement pour l'emp/01 dans 
!es vocabulaires systemariques a definiti.?ns. 

ISO 3166: Code pour la representation des noms de pavs 

Dessins techniques 

ISO 128 · Dessins techniques - Principes generaux de representa(lon 

ISO 129: Dess1ns techniques - Corauons - Prrncrpes qeneraux. def1r:1-
rions, methodes d' execution er indications particulieres 

ISO 406: Dessins rechniques - T<•'erancamenr linearre er anguiarre 
lndicarions sur !es dessms. 

CEI 113: Schemas, diagrammes, er rableaux !toutes les oart!esl 



Symboles graphiques 

CEI 416: } Principes generaux pour l'etabhssement des symboles 
ISO 3461 : graphiques. 

CEI 417: Symboles graphiques utllisables sur le materiel - Index, re/eve et 
compiiation des fewl'es individue/les. 

ISO 7000: Symboles graphiques utilisables sur le materiel - Index et 
tableau synopcique. 

CE! 617: Symboles graphiques pour schemas. 

Ajustements 

Normes etablies par l'ISO/TC 3: Ajustemenrs (voir catalogue ISOl. 

Nombres normaux 

Normes etablies par l'ISO/TC 19: Nombres normaux (voir catalogue ISOl. 

CE! 63: Series de valeurs norma/es pour resistancf::s et condensateurs. 

MtUhodes statistiques 

Normes etablies par le Comite d'Etudes no 56 de la CEI: Fiabilite et mainre
nabilite (voir l'annuaire de la CEii et par l'ISO/TC 69: Application Jes 
methodes statistiques (voir catalogue ISOI. 

Conditions d' environnement et essais associes 

Normes etablies par le Comite d'Etudes no 75 de la CEI: Classification des 
conditions d'environnemenr, par le Comite d'Etudes no 50 de la CEI: Essais 
climatiques er mecaniques (voir l'annuaire de la CEO et par l'ISOITC 125: 
Enceinres et conditiorc; d'essais (voir catalogue ISOl. 

Voir les publications enumerees dans le Guide 104 de la CEI: Guide pour la 
redaction des normes de securite et r6/e des comites charges de fonctions 
pilotes de secu1ite et de fonctions groupees de securite. 

i(I rse CJJtit 3 ,. b; L 81 JI . ''S'3 
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Annexe E (informative) 

Example de numerotage des divisions et des subdivisions 

~laments normatifs generaux 

' 

Elements normatifs techniques 

Elements supplementaires 

• 

~ Demaine d'aoolication 
l References normatives 

Numero 
d'article 

1 
2 
3 

Nu.nero de paragraphe 

4 r-- 61 ,--- 6.4.1 
5-t6.2 f--6.4.2 
6 6.3 16.43 
7 6.4 _ __..__ 6.4.4 
8 f- 6.5 - 6.4.5 
9 t= 6.6 6.4.6 

10 6.7 6.4. 7 
11 6.4.8 
12 ---~12.1 6.4.9 
13 12.2 6.4. iO 
14 12.3 6.4."11 
15 12.4 6.412 
16 12.5 64.13 

12.6 6.4.14 
12. 7 - 6.4. 15 
12.8 6.4.16 
12.9 
12.10--- 12 iO 1 
12.11 r- 12.102 

t-12.12 r- 12.10.3 
12.13 r- 12.10.4 

112.10.5 
r- 12.10.6 r- 12.10.7 t= 12 10.s 

12.lC.9 

--E
A.1 

Annexe A (normativE') A.2 
A.3 F-

8.1.2.1 
8.1.2.2 

. 8.1 2 3 

{ 
r= 8.1 

Annexe 8 (informative) ---1-LI--- 8.2 
Annexe C (informative) 8.3 

!! !98 llilldet. .s a us a o. 1989 

rB.1.2.4 
L B.1.1 1-8.1 2.5 

8.1.2---l-~ ~:~; ~ 
8 1.2 8 
8.1.2.3 
8.1.2.10 
8.1 2.11 



Annexe F (informative) 

Example de presentation d'un texte dactylographie 
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35 ANNEXE Gl 

NORME TOGOLAISE 

Titre 

NT -------
Titre en ar_glais 198---

ARRETE D'HOMOLOGATION DU -------- CT---

CONSEIL SUPERIEUR DE NORMALI3ATION-MINISTERE DE L'ZNDUSTRIE ET DES SOCIETES D'ETAT 
B.P. 831 - LOME. 

- 1 -
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36 ANNEXE G2 

NORME TOGOLAISE 

Titre NT 

198----

Titre en anglais .;Rs ------

:9-----

ARRETE D'HOMOLOGATION DU ----------- CT----

Cette norme resulte de l'enterinement de la norme regionale ARS --------

..................................................................................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
comme ayant le meme statut qu'une norme nationale. 

CONSEIL SUPERIEUR DE NORMALISATION-MINISTER! DE L'INDUSTRIE ET DES SOCI2TES D'ETAT 
B.P. 831 - LOME. 

- 1 -
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Index alphab6tique fran~ais 

-l.brev1ar1ons 1 4. 2 4 2. 2 4 7 4 3 5. 
436. J.6.2 

.:..iustements i ..i J 

-l.iinea 3 2. 3.3 5 

,.l.na1vse cn1m1aue 2.'1 5 

..l.nnexe 2.4 8. 3.2. 3.3.6 

Annexes inlorma11ves 2.5.1 

Annexes norma1ives 2.4 8 

Appareillage 2.4.5 

..l.ppellations commerciales 4 1 •. 8.1 .2 

Artrcle 3 2. 3 3 3. 4 4 2 

Aurorrsatron C.3 
11;;eP'lf 9re:eea 2 2 d. 2.1.9. "'l.i .... d ii 1 

Avertrssement 2 4 3 

Bibliographre 2 3 3 

CaracterrstiQues 2 .4 3 

Class1ficar1on er des1gnat1on 

Conditions d"environnement 

Convemr C.2 

2.4 6 

1.4. D 

!Jate de publicairon 2.3 3. 4.4 4 

Delinrtions 2.4 1. 242. A.3. B 

Desrgnatron 2.4.6 

Dessins 1.4, 4 3. B. 1 .4 8. D 

Devorr C.1 

Dictronnarres 1. 2 

Dimensions 4 10 

Dispos11ion 3 4 

Divisions 3 

Doma.ne c;'applicatron 1.1. 1 f. 2.3 2. 
333. 4.11, A2.~ 

Echantillonnage 2.4 4 

Echantrllons 2.4 5 

Ecrrture pour !es dessrns 4.3.6 

Elements normatrfs 2.1. 2.3. 2.4 

Erements preliminaires 2. 1. 2 2 

~:ements supplementarres 2.1. 2 5 

::mballage 2.4 7 

=:numerations 3.4 J ~ 3 

Eorouvettes 2.4.5 

~Qua!rons 4.6.1. ft 6 3 

E11auetage 2.4. 7 

'=xoressron des res•;ltats 2 .4 5 
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